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Il n'est pas nécessaire de faire une longue enquête dans 
les divers domaines de la vie sociale pour se rendre compte que 
le plus grand besoin de l 'heure actuelle, ce sont des chefs et 
des apôtres. Dans le monde ouvrier, comme dans les autres 

' sphères, c'est la nécessité la plus urgente. Tou t le monde en 
convient, mais s'en t rouve- t - i l plusieurs qui travai l lent e f f i -
cacement à remédier à ce malaise? Il ne su f f i t pas, en ef fe t , 

, de constater un mal, il importe, encore, d'y porter remède. 

Notre mouvement ouvrier a pour f in première d'apporter 
à la classe des travailleurs les biens matériels par la justice et 
la char i té; notre mouvement do i t enrôler la masse des ouvriers 
non seulement de la province de Québec, mais du Canada tout 
entier. Pour arriver à ce terme, il a besoin d'avoir à sa direc-
t ion générale, et à la direct ion de chaque centre, des chefs et 
des apôtres. La format ion de ces off ic iers compétents et éclai-
rés. ne se fera pas. en dehors d 'un cercle d'étude. Nos chefs 
peuvent bien avoir acquis en d'autres mi l ieux une certaine for-
mat ion sociale et apostolique, mais cela ne saurait suff i re. Il 
leur faut un complément que seul le mouvement syndical ca-
thol ique peut leur donner. Nos cercles d'études sont indispen-
sables pour le maint ien de notre oeuvre. La fondat ion de syn-
dicats peut être chose relat ivement facile, mais ces fondations 
ne seront pas durables ou végéteront si elles n 'ont pas. à leur 
tête, des off ic iers qui étudient. L'étude peut paraître d i f f ic i le , 
mais elle est indispensable au succès de la Confédération des 
Travail leurs catholiques du Canada. Il nous faut des syndicats 
dans chaque région, et la première fondation, à notre humble 
avis, c'est celle du cercle d'éture. Ce cercle doi t fonct ionner 
régulièrement et suivre un programme bien déterminé. Il ne 
s u f f i t pas de tenir des réunions de temps en temps, avec un 
programme vague et imprécis. Pourquoi ne pas tracer le pro-
gramme des cours dès le mois de juin, pour l'année suivante? 
Les orateurs auraient ainsi tout le loisir pour se préparer. Il 
importe de faire parler des ouvriers, car "les premiers apôtres 
des ouvriers seront des ouvr iers" ; encore faut - i l que ces con-
férenciers soient en posit ion d'intéresser et d' instruire. Dans 
les centres où il existe plusieurs cercles d'études, des réunions 
intercercles sont un puissant s t imulant et coopèrent grande-
ment à établir un esprit de f raterni té parmi les ouvriers. Pour 
encourager les syndicats à être régulièrement représentés par 
quelques-uns de leurs membres au cercle d'étude, pourquoi le 
Conseil central ou le secrétariat général ne présente-t- i l pas 
à la f in de l'année un trophée au corps syndical qui a obtenu 
la plus forte représentation au cercle? Et que d'autres moyens 
pour encourager l 'étude. 

Nos cercles d'études sont-i ls vraiment ce qu' i ls devraient 
être? Faisons-nous, dans chaque région, ce que nous pouvons 
faire, pour la format ion des chefs ouvriers? Nous laissons à 
chacun le soin de répondre et le prendre les résolutions qui 
s imposent. Notre devise devrait être; "Formons des chefs". 

Léopold CRATTON, O.M. I . , 
aumônier des Syndicats catholiques du diocèse d 'Ottawa. 

Chers confrères syndiqués: 
La moisson syndicale est 

abondante. La laissenons-nou.s 
sur le champ faute d 'ouvriers 
pour la recueill ir? 

Nombreux, nombreux sont les 
Iravailleurs, dans tous le.s coins 
de la province, qui cherchent 
protection dans les rangs de la 
C.T.C.C. 

Le syndicalisme catholique 
national e.st à un rare tournant 
historique. Les signes de la Pro-
vidence semblent de plu.s en 
plu.s manifestes sur sa destinée. 

Dans maintes industries, ou-
vriers et ouvrières nous pres-
•sent d'aller les syndiquer . Parti-
ciilièrement dans les diverses 
branches du vêtement, dans les 
textiles et autres industries. 

L 'at t i rance vers notre mouve-
ment est devenue irrésistible. 

Partout se généralise la con-
fiance envers le syndicalisme 
catholique et national. Répon-
drons-nous à cette confiance'? 
Ou nous croiseron.s-nous les 
bras, faute d 'organisateurs? 

l'Vtite d 'organisateurs laisse- . 
rons-nous occuper par d'autres, j 
peut-être par des syndicats 
"rouges" le terrain qui devrait 
être nôtre? 

Et ces moissonneurs nous 
manqueront-ils faute de fonds? 
C'est, malheureusement, la si-
tuation présente de la C.T.C.C. 
Qui nous donnera l 'argent dont 
nous ma.nqisons? Qui permettra 
à la C.T.C.C. d'être à la hauteur 
des circonstances? 

Qui? Ses membres, ses syn-
dicats, ses "conseils", ses fédéra-
tions, ses cercle.^! Que tous, d'a-
bord, s 'acquittent à date de leurs 
redevances envers la C.T.C.C.! 
Kt dans la mesure de 100 pour 
100 des membres cotisants! 

Kn plus le Bureau confédéral 
lance un vibrant appel à tous 
ceux qui ambit ionnent le titre de 
bienfaiteur de la C.T.C.C. A 
tous, membres et syndicats, il 
demande des souscript ions vo-
lontaires, modestes mais géné-
reuses, de la part des convain-
cus. des patriotes, des apôtres! 

Tous ceux qui le peuvent ré-
pondront à notre appel. 

Tous, syndiqués et syndicats, 
qui aimez la C.T.C.C., qui la vou 
lez plus grande, plus forte, plus 
bienfaisante, souscrivez sans re-
tard, a.gi.ssez dès m a i n t e n a n t . . . , 
donnez-lui des MOLSSON-
•NEURS! 

Vos noms seront |>ortés à 
l 'honneur! 

Ensemble, continuon.s notre 
marche en avant pour la gloire 
de Dieu et de la patr ie! 

Alfred CHARPENTIER, 
président de la Confédération 
des travailleurs catholiques du 

Canada. 

La réalisation d'un 
vaste programme social 

Par LÉONCE GIRARD 

Depuis quinze ans, les Syndicats Catholiques cherchent à 
implanter dans la société des principes chrétiens et à 
reahser une organisation intermédiaire entre l'individu 
et 1 Etat. — Sans avoir obtenu complètement leur but, 
Ils comptent des succès, tant au point de vue du syndi-
cat qu'au point de vue des comités conjoints et des 
organismes supérieurs, 

UNE SYNTHESE 

A l'occasion du quinzième anniversaire du Conseil Centrai 
des Syndicats Catholiques de Montréal, on s'est plu à rappeler 
le travail fecond réalisé par les syndicats au cours de ces quelques 
années. On a dit le bien qu'ils ont fait. On a dit aussi le mal 
qu Ils ont empêché de faire, arrêtant par leur attitude ferme les 
organisations adverses et, avec elles, le mouvement ouvrier de 
notre Province, dans leur marche rapide vers l'anticléricalisme 
et le socialisme. 

Un autre point, il me semble, mérite notre attention. C'est 
celui du programme social des syndicats catholiques. Cet article 
aura pour but de donner ùn aperçu général de ce programme 
et d exposer brièvement ce que les syndicats sont parvenus à 
reahser avec la collaboration de l'Église et des pouvoirs publics, 

Programme social 

l>:t tout d'abord quel est le programme social des svndicats? 
Le programme social des syndicats cathohques né consiste 

pas seulement à réclamer soit des augmentations de salaires, soit 
dos diminutions d'heures de travail, soit encore quelques aniélio-
rations passagères dans les conditions de labeur des ouvriers 
Base sur la doctrine sociale chrétienne, le programme des syndi-
cats-cathohques est nécessairement aussi étendu et aussi généreux 
que cette doctrine même. Ce qu'il réclame pour les travailleurs 
ce nest pas seulement certains palhatifs et certaines améliora-
tions passagères, mais une réforme de notre régime économique 
et une restauration de l'ordre social. Ce programme a pour but 
•sejon la formule très heureuse des syndicats chrétiens d'Europe 

de_ permettre à la profession de se donner elle-même un statut 
et , a cote de la démocratie politique, réaliser la démocratie écono-
pV?."® P̂ "" création, à tous les degrés, de Conseils paritaires, 

edihce étant couronné par un Conseil national économique réa-
hsant une représentation plus exacte des compétences et des 
interets et pourvu de pouvoirs plus étendus que ceux dont il 
dispose actuellement". Ou encore, selon cette autre formule-
"permettre aî x ouvriers de se discipliner eux-mêmes, sous le 
contrôle de l 'Etat" 

N.-B. — Prière de remettre les 
•souscriptions au directeur de 
chaque centre, autant que possi-
ble; comme le grand nombre 
des s-^)uscriptions .seront modes-
tes, les directeurs ont accepté de 
les recueillir eux-mêmes afin de 
rendre la chose plus facile. Ils 
remettront, ensuite, à chaque 
sou.scnpteur une carte de "bien-
fai teur" émise par le secrétaire-
tré.sorier de Ja C.T.C.C. 

Et voyez comme cette réorga-
nisation de la société correspond 
bien au plan que trace Sa Sainte-
té Pie XI d'une véritable restau-
ration sociale. De même, dit-il, 
qu'on ne peut enlever aux par-
ticuliers, pour les transférer à 
ia communauté, les attributions 
dont ils sont capables de s'ac-
quitter de leur seule initiative 
et par leurs propres moyens, 
ainsi ce serait commettre une 
injustice, en même temps.que 
troubler d'une manière très dom-
mageable l'ordre social, que de 
retirer aux groupements d'ordre 
inférieur, pour les confier à une 
collectivité plus vaste ét d'un 
rang plus élevé, les fonctions 
qu'ils sont en mesure de remplir 
eux-mêmes. 

C'est dire que, dans la pensée 
du Souverain Pontife, une société 
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SOLIDARITE 
Pratiquons l 'économie, qui consiste à t i rer le 
meil leur parti de toutes choses. Déposons 
nos épargnes dans une grande inst i tu t ion de 
crédit , qui prête une large part de ses ressour-
ces à l 'agriculture, au commerce et à l ' indus-
trie. Ainsi, nous ferons d'une pierre deux 
coups; notre capital d'épargne sera en sûreté 
et nous rapportera des intérêts, et il al imen-
tera l 'act iv i té économique dont tou t le monde 
prof i te. 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

550 BUREAUX A U C A N A D A . 

PROCÈS DU CAPITALISME 
Par M. J.-B. f>esrosiers, P.S.S. 

T PLateau 5151 
tmsememssmam 

A C H E T E R C H E Z 

C ' E S T E C O N O M I S E R 
Chaque ar t ic le ache t é chez DUPUIS représen te toujours 
la pleine valeur pour vot re a rgen t au t r iple point de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

- La maison D U P U I S est dir igée par des Canadiens f r a n -
çais e t tous ses employés sont m e m b r e s du Syndicat 
Cathol ique e t Na t iona l ; elle mér i te donc l 'appui de 
tous les syndiqués . 

Rues Ste-Cath<îfine, St-André, DcMontigny 
et St-Christophe. 

Le fapital isine, avoiis-iious <iit 
dans un précédent article, c'est 
le régime où, dans Te commerce et 
l ' industrie, les uns fournissent le 
capital (la p lupar t du temps en 
fo rman t de vastes compagnies par 
actions) et les autres le travail . 

H n'est pas essentiellement 
mauvais 

11 n'est pas essentiellement 
mauvais : Léon X'III a consacré 
ses efforts à l 'organiser selon les 
principes de la justice et de la 
charité. Si réellement il- é ta i t 
conforme à ces principes, il ne 
serait pas mauvais, au contraire, 
il serait bon. 

j — Ji doit être conforme à l.njuK-
lice coinmulalive. 

Pour être bon, le capitalisme 
doit être conforme à cet te jus-
tice qu'on appelle " commuta t i ve" 
f.'est-iVdire à la justice qui régit 
les t ransactions des hommes entre 
eux. En effet, le capitalisme com-
porte de nombreuses t ransact ions: 
engagement des ouvriers, achat 
des matières premières à trans-
former, vente des choses produi-
tes et, ordinairement , ventes et 
achats de parts , puisque ordinai-
rement dans le capitalisme, le 
capital est divisé en par t s qui sont 
vendues et achetées. 

Or, la justice qui régit les t ran-
sactions. la justice commuta t ive . 
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valeur des actes humains, ne 
faut-il pas peser leiir f in? Or 
pourquoi l 'homme travaille-t-il ? 
est-ce seulement pour chasser 
l 'ennui, se développer les muscles 
et se former le ca rac tè re? ( "es t 
un peu pour tou t cela; mais c'est 
avan t tou t pour vivre. C'est 
parce qu'il a besoin du f ru i t de 
son travail pour conserver son 
existence et qu'il doit la conser-
ver pour obéir aux ordres ir) 
fragables de la nature. Donc le 
travail est digne du salaire suffi-
sant pour (|ue l 'employé ptiisse 
vivre selon la dignité humaine 
et selon son rang social. 

De ces principés, l 'Auguste 
Pont i fe fjéon XTII tire cette con-
clusion très claire et définitive 
contre le Libéralisme éeonomi<jue: 
"Que le pat ron et l 'ouvrier fas-
sent donc telles conventions «u'il 
leur '0a i ra , qu'ils tombent d 'ac-
cord no tamment sur le. chiffre du 
salaire: au-dcx-us de leur volonté 
libre, il est une loi de justice natu-
relle plus élevée et plus ancienne, 
à savoir que le salaire ne doit pas 
être instilïisant à faire vivre l 'ou-
vrier sobre et honnê te" . 

Mais poursuivons plus avan t 
notre é tude afin d? connaî t re la 
valeur du travail de l 'ouvrier 
ordinaire (de celui que Dieu a 
fai t pour le travail à l 'extérieur), 
de rhomine adulte. Pour<iuoi le 
père de famille travail le-t- i l? 
est-ce pour lui tout seul? - Non! 
le père est inséparable de sa fa-
mille; et la même loi rigoureuse 
qui l'oblige à conserver sa propre 
existence l'oblige également à 
subvenir aux besoiiis des siens. 

Or, l 'Auteur de notre nature a-
requiert égalité entre la 
de ce qui est donné par l 'un et j 
par l 'aut re des con t rac tan t s : car ; t - i l imposé à l 'homme l'obligation 

a) Toua non actes tombent soui la 
jualice, xociale 

Tous nos actes tombent sous la 
justice sociale; car tous ils peu-
vent avoir une influence plus ou 
moins considérable sur le bien 
commun. Par exemple, esl^i) 
indifférent à. la société <iue les in-
dividus qui la composent soient 
volevirs ou honnêtes, qu'i ls soient 
doux ou belliqtieux, qu'ils soient 
sobres ou t smpérants , qu'ils soient 
économes et laborieux ou gasi))!-
leux et paresseux? même, est-il 
indifférent à la société que ses 
membres p ra t iquen t la vertu in-
térieure ou ne la pra t iquent p a s ? 
car la quali té du t o u t o e dépend-
elle pas de la quali té de chacun 
de ses membres ; son bon fonc-
t ionnement ne dépend-il pas de 
l 'harmonieux agencement de tou-
tes ses parties ? ' ^ _ 

Or, peut-on imaginer actes qui 
puissent avoir une plus gratide 
influence sociale que l 'ensemble 
des actes de ceux qui actuelle-
ment sont engagés dans le rouage 
capi tal is te? Ces actes, c'est, la, 
const i tut ion et l 'adminis t ra t ion 
de sociétés parfois gigantesques 
qui au jourd 'hu i exploitent les 
industries et dét iennent le gros 
du commerce; or, les grandes et 
les peti tes for tunes sont appc^lées 
à coopérer dans ces compagnies; 
ainsi sont réunis des millions, 
parfois des centaines de millions, 
presque tout l 'argent et une 
partie considérable des au t res 
capi taux des nations; et ces 
for tunes immenses sont conti-
nuellement en vente à la bourse 
et change.'it très souvent do 
mains, l^'où l'on voit que la for-
mation de ces compagnies joue 

les t ransact ions ou les contra ts i très rigoureuse de pourvoir aux un rôle p répondéran t sur la di 
n'ont-ils pas été insti tués pour la | nécessités des siens, sans lui avoir 
commune utilité des parties con-; donné le moyen nécessaire pour 
t r ac tan tes? "C 'es t parce q u e ' s u b v e n i r à eette obligat ion? — 
l'une a besoin de ce que l 'autre : Allons donc! Dieu infiniment sage 
peut lui fournir et inversement. ; a proport ionné la valeur du tra-
dit Aristote, que deux personnes ; vail de l 'homme adulte aux exi-
font un con t r a t " : or ce qui a été gences d 'une famille normale, 
établi p o u r la commune utilité des Voilà la valeur du travail de 
deux parties cont rac tantes ne l 'homme adulte dont la condition 

normale est d 'ê tre marié et <ravoir doit-il pas être aussi avantageux 
à l 'une qu 'à l 'autre de ces par- i des enfants : c'est tout ce (lui est 
t ies? Par conséquent, pour que I nécessaire pour pourvoir aux 
le capitalisme soit honnête, il | exigences'légitimes d 'une famille 
f au t absolument que dans les 
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divers contra ts qu'il comporte 
i! y ait égalité>-entre l'a valeur 
de ce qtii est fourni par l 'un et 
l 'autre des cont rac tan ts . 

Ainsi, s'agit-il du cont ra t d 'a-
chat ou de vente des marchandi-
ses, il faut qu'il y ait égalité entre 
la valeur de ces marchandises et 
son expression en argent, le prix. 
En cas de libre concurrence, il 
s 'établi t dans chaque région un 
prix courant qu'il f a u t suivre: 
et en cas de monopole, i! fau t 
chercher le prix auquel ces mar-
chandises se vendraient sous le 
régime de concurrence raison-
nable et s'y conformer. 

S'agit-il de la vente ou de l'a" 
chat des par ts ou des actions, il 

normale, f î t puisqu 'en ver tu de 
la loi rigoureuse des contrats , 
de la justice commutat ive , il doit 
y avoir égalité entre la valeur de 
ce qui est donné et sa rétr ibu-
tion, on doit admet t re qu ' à tout 
homme atlulte, marié ou non, qui 
n'est ni un paresseux, ni un infir-
me, mais un travailleur ordi-
naire. le patron <loit donner un 
salaire assez abondant pour faire 
face aux exigences légitimes d 'une 
famille normale, à moins ((ue ce 
patron, pour des causes tout à 
fai t indépendantes de lui, ne soit 
dans des finances très précaires 
ou qu'il n 'ait aucun besoin des 
hommes qu'il emploie p lu tô t par 
charité. E t le capitalisme, qui 

t r ibution des ric'iesses et a une 
influence énorme sur le bien com-^ 
mun. Par conséquent ceux qui 
t ravail lent non seulement à leur 
formation, mais aussi à leur 
administrat ion (les gérants, sur-
tout ceux qui font part ie du bu-
reau de direction) doivent avoir 
un grand respect pour le bien 
commun, en d ' au t res termes, doi-
vent avoir à un h a u t degré la 
justice sociale. 

Les actes de ceux qui sont enga-
gés dans le régime cafiitaliste, 
ce sont les cont ra ts de travail , 
c 'est le louage des ouvriers; or, 
la classe ouvrière cons t i tuant la 
grosse moitié de l 'humani té , le 
sort d 'au moins la moitié de l 'hu-
rnanité dépend de l 'engagcanent 
des ouvriers par les capital istes; 
plus que celà, le sort d 'une moit ié 
de l 'humani té é tan t in t imement 
lié à celui de l 'autre, c 'est le sort 
de toute l 'huïnanité <iui dépend 
des conditions plus ou moins jus-
tes que fon t aux ouvriers les pa-
trons dans les cont ra ts de travail , 
no tamment des salaires qu'i ls 
leur payent . Qu'ils leur donnen t 
ce qu 'on appelle le "salaire v i ta l" 
et la classe des travail leurs aura 
un pouvoir d ' acha t raisonnable; de sa na ture engage des ouvriers 

pour être honnête, doit absolu- dès lors, l ' industrie. le commerce, 
fau t qu'elles soient payees .'̂ elon respecter cette loi rigou-i l 'agriculture, toute la vie écono-
la valeur qu elles ont acquise ^ '̂ir i reu.se. mique sera prospère; qu'i ls leur 
le marché de la bourse, non par la j . . . . 
fraude, mais* jiar la prospérité \ . 2 — Jl doit être conforme « la 
réelle de l 'entreprise, ses chances ' 
de succès et les autres causes juM-ice sociale 
légitimes qui déterminent la haus-
se et la baisse des valeurs. Sur-
tout , s'agit-il de rengagement 
des ouvriers, il f au t pour (pie 
le capitalisme ne. soit pas mal-
honnête qu'il y ait égalité 
entre la valeur du travail et sa 
rétribution, le salaire. 

Or (jtielle est la \ aleur du tra-
vail? - Le travail a plus ou 
nioins de valeur et donc est digne 
d 'un salaire plus pu moins élevé, 
selon (juc l 'ouvrier est plus ou 
moins habile, plus ou moins 
rapide et sur tout (|ue le travail 
est plus ou moins estimable. 
Mais pour déterminer la valeur 

Jva justice dont nous venons de 
parler, la justice commuta t ive , 
nous porte à respecter le droit 
de tel et tel individu avec qui 
l'on fai t une t ransact ion: elle 
doit être absolument observée 
sous le régime capitaliste, sans 
quoi tout le régime lui-même est 
vicié. Mais il est une autre 
espèce de justice, la- justiee so-
ciale, qui nous por te à respecter 
le droit de tous les individus et 
de la société tout entière, à ne 
rien faire (|ui puisse porter at-
teinte au bien commun; cette 
justice, non moins (|ue la pre-
mière. doit absolument être ob-

M O M T R E A r 
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du .travail, il est_absolument né-! servée sous le régime capitaliste. 
cessaire de considérer en mèïiH-
temps la fin du travail, la raison 
pour laquelle l 'homme t ra \a i l le . 
Car le travail n'est pa.s une \'ile 
marchandise, c 'est <|uelque <-hose 
de vivaut , <n»«l(Hic chose d 'hu-
main. Et pour apprécier la 

pour qu'il soit honnête; et cela 
pour deux raisons principales: 
1° parce <iue tous nos actes toiu-
bent sous la justice sociale; 
parce que le superflu de nos 
revenus doit servir au bien coïii-
mun. 

donnent le salaire qu'exigi^ la 
justice sociale (si bien déiini f)ar 
Sa Sainteté Pie XI) et la société 
n'offrira plus "le f lagrant con-
traste d 'une poignée de riches i t 
d 'une mul t i tude d ' indigents" ; 1 s 
ouvriers eux aussi pourront ac-
quérir une modeste fo r tune <)ui, 
sagement administrée, les m e t l n i 
à l 'abri des surprises de la vie au 
jour le jour et ils agiront eux 
aus.si la douce consolation en 
q u i t t a n t ce monde de laisser 
quelque chose à ceux «jui leur 
survivent ici bas; (ju'ils leur 
donnent le salaire raisonnable 
et nous aurons plus de chance <ie 
voir la classe des prolétaires con-
tente de son sort et nous aurons 
moins à craindre ces soulèvements 
populaires si dangereux dans les 
milieux qui souffrent de la pa r t 
de (|ui n 'ont rien à perdre et à 
qui des meneurs font tout espé-
rer. Il y aura dans la société 
plus d 'ordre, plus d<' paix, plus 
de t ranquil l i té et de sécurité. 

(SuHe à la page H ) 
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The Collective Labor Âgreement of 
the Building Trades of Montréal 

The Honoiirable the Minister 
of Labour, in a mémorandum 
dated April 9th, 1935, sets 
four th : 

Whereas, pursuant to article 4 
of the Collective Labour Agree-

IV.— Notwiths tanding para-
graph one (I) of the présent 
conditions, it is stipulatcd and 
agreed that, in ail the municipa-
lities of the jurisdict ion deter-
mined in the preceding para-yjL I..C ^.rtwuui j-igiec- milieu 111 iiie preceuing para-

ments Extension Act, the Cham- graph (III) wi th the exception 
bre de Construction de Mont- n f t h p i n n n n n l î H A c citii<)t/>H i n bre de Construction de Mont-
réal, Ine., (Montréal Builders 
Exchange, Inc.) , the Conseil des 
Syndicats des Métiers de la Cons-
truction de Montréal, and the 
Conseil des Métiers de la Cons-
truction de Montréal et de la 
Banlieue bave presented to him 
a pétition to the effect that the 
collective labour âgreement en-
tered into bcitween. 
On the one part: 

I.a Chambre de Construction 
de Montréal, Inc., (Montréal 
Builders' Exchange Inc.) . having 
its head office at 118, New Birks 
Building, Montréal; 
And, on the other pari: 

Le Conseil des Syndicats des 
Métiers de la Construction de 
Montréal, Incorporé, 1231, De-
montigny St., East, Molltreal; 
and 

Le Conseil des Métiers de la 
Construction de Montréal et de 
la Banlieue, 415, Sainte-Catheri-
ne Street East, Montréal, 

be made obligatory for ail em-
ployées and employers of the 
said trades, for ail building 
opérations, including the main-
tenance. repair and démolition 
of buildings, according to the 
following condi t ions: 

L—The rate of wages shall be 
the following for each of the 
trades nientioned below: 

Wage raie 
Trqde per hour 

Building caulkers 
Asbestos coverers 
Bricklayers 
C.arpeniers and joiners . . 
Kloorlayer.s 
Erectois of windows 
lû-ectors of sash , and 

.scieens (wood or métal) 
l lreclors of steel part i -

tions, aiso rweather 
s t r ippers 

r e m e n t f inishers 
Eloctricians 

I' 'nginemen, shovel (steam. 
gas and electric) 

Enginemen, hoisting 
Enginemen, gas mixer . . . 
Enginemen, compressor 
Firemen, construction . . . 
Hod carr iers 
I-abourers, common 
I.athers, métal 
Lathers, wood 
Marble seiters \ 
Masons, .stone 
Ornamental iron workers : 

Erectors 
I lelpers 

Pàinters , spray men, floor 
f inishers, glaziers, deco-
rators. paper hangers 

l ' iasterers 
Phimbcrs and steam 

filters 
Carpenters. coiicrele fonns, 

shop or loi) 
Roofers-slate and tile ! ! . 
Boofers-composition . . . 
Sheet métal workers . . . 
Terrazzo layers 
Tile setters 
Elevator mecluinics 

Helpeis 
(Orders in Coiincil À'os 
and 133;') of the 17th of Anril 
and the SSnd of Mai/. 193r> — 
O'x-l'cc Officiai Gazette of th^ 
20th nf April and the Isl of 
Jane 1935). 

ifl. The hours of labour will 
be 111 conformitv with Ihe pro-
visions of the Order in Council 
No 1253 of .lune 14, 1933 mo-
(«ficd by Order No. ICO of the 
17th of .lanuary. 1935. for ihe 
putt ing into force of the \ c t 
respecling the limiting of work-
lil.iî hours (23 Geo. V. 'ch. 40). 

IIL - T h e territorial jurisdic-
tion determined by the présent 
âgreement shall comprise and 
incUide in addition to the fshmd 
of Mpntreal. nnd the Ile Biz.ud. 
the toilowinff counlies: r As-
somption. Terrebonne. Lai-al 
I w o Mounfains. Ar?enteuil.' 

$0.45 
.60 
.70 
.(iO 
.60 
.60 

.60 

.60 

.50 
.65 

.75 

.55 

.45 

.45 

.45 
.40 
.35 
.65 
.55 
.70 
.70 

.60 
.50 

.60 

.70 

.65 

.60 

.60 

.45 

.60 

.55 

.65 

.75 
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of the municipali t ies situated in 
the Island of Montréal and of the 
city of Valleyfield, the général 
building contracts whereof the 
total cost, salaries and material 
included, is less than $15,000.00 
shall be subject to the following 
rate of wages; 

Wage rate 
Trade per hour 

Building caulkers $0.35 
Asbestos coverers 50 
Bricklayers 50 
Carpenters and joiners . . .45 
Floorlayers 45 
Erectors of windows . . . .45 
Erectors of sash, and 

screens (wood & métal) .43 
Erectors of steel parti-

tions. also weather 
s t r ippers 45 

Cement f inishers 40 
Electricians 45 
Enginemen, shovel (steam, 

. gas and electric) 65 
Enginemen, hoisting . 
Enginemen, gas mixer 
Enginemen, compressor 
Firemen, construction 
Hod carr iers 
Labourers, common 
Lathers-metal 40 
Lathers-wood 
Marble setters 
Masons, stone 
Ornamental iron works: 

Erectors 
Helpers 35 

Painters, spray men, floor 
finishers, glaziers, de-

corators. paper hangers .40 
Plasterers ,50 
Plumbers and steam 

fitters 
Boofer.s-slate and tile . . . . 
Roofers-composition . . . . 
Sheet métal workers . . . . 
Terrazzo layers 
Tile .setters 
Carpenters. concrete forms, 

shop or job 
Elevator mechanics 

Hél()ers 
(Order in Council No 1335 of the 
nnd of May 1935 — Qnebec Of-
ficiai Gazette of the Isl of June 
1935). 

"IV -A. Maintenance men 
employed in churches, chapeis 
or building used as churches or 
chapeis, seminaries, universities, 
collèges, convents, monasteries, 
public or private hospitals, or-
phan asylums, asylums. refu.ges. 
chari ty workrooms (ouvroir.t). 
shall be entitled to the following 
condit ions of labour: 

1-a) Within the Montréal Is 
land: 

Wage of joiirneymeii or skilledi 
workers : miniinuiu of $20.00 p c r | 

i week; 
1 Wage of lai)Ourers (uncpia 
I ified workers ) : minimum of 
$14.00 per week: 

h) Beyoïul the Island of .Mont 
real : 

Wage of journeymeii or skillcd 
workers : minimum of $18.00 pér i 
week ; 

Wage of labourers or iinqua-i 
lifield workers : minimum of 
$12.00 per week. 

2. Hours of laljour: 48 hours 
per week without any daily li-
mitation of the duralioii of 
work. 

3 ." rhe employer mav charge a 
maximum of $3.00 per monfh, 
and per room reiil where such i 
employées livc williiii the esia-i 
blishmen!. A maxiimim réduc-
tion of 25c is allowed for each 
meal if the eiupioyee is l)oarded 
in the establishment." 

"IV B. It is hereby exnress-
ly stipulated tliat ail" coniracis 
enlered inio by an eni()loyer and 
oiie or more employées" on 
p icce 'work l)asis are invalid un-
less it ca"n lie esta))lished tiiat 

of the légal wage rate per hour 
of the respective trades engaged 
and calculated on the basis of 
the actual number of hours work-
ed, and -workmen engaged." 

"IV—C. The present âgree-
ment does not apply to persons 
engaged in agricultural pour-
suits and deriving their living 
from such means." 

IV—D. Any overtime work as 
well as work donc on New 
Year's Day, Labour Day and 
Christmas Day, will be paid at 
the rate of time and a half the 
regular salary. 

Elevator mechanics and their 
helners shall receive double their 
regular wage for any overtim« 
work done af ter 5.00 p.ni. on 
ordinary days; Saturday after-
noons as well as Sundays, New 
Year's Day, Christmas Day, (iood 
Friday and Labour Day, (Order 
m Council No 1335 of the 22nd 
of May. 1935 — Quebec Officiai 
Gazette of the Isl of June 1935). 

V.—It is expressiy stipulated 
that building contracts granted 
and signed before the adoption 
of the Order in Council appro-
ving this pétition, are uot go-

SIGNIFICATION DE L'ECONOMIE 
L'économie ne s ignif ie pas u n i q u e m e n t m e t t r e 3 e l ' a rgen t 

en b a n q u e . Elle a u n e p lus h a u t e s igni f ica t ion e t un sens p lus 
é t e n d u . 

L ' économie s ' e n t e n d d ' u n e admin i s t r a t ion p lus iudicieuse d e 
son a rgen t , du cont rô le d e ses dépenses . C e t t e p ra t ique e n t r a î n e 
au p l a c e m e n t d e fonds à e f f e c t u e r d u n e maniè re plus ré f léch ie 
e t plus m é t h o d i q u e . 

Un c o m p t e de b a n q u e p e r m e t d ' e x e r c e r un plus grand c o n -
t rô le sur ses dépenses . Les f ra is de t e n u e d e c o m p t e s t rès min i -
m e s pour ceux qui t i r en t un grand n o m b r e de c h è q u e s son t plus 
q u e c o m p e n s é s par les avan tages qu' i l y a à ne pas appo r t e r 
avec soi d e t rop g randes s o m m e s d ' a r g e n t tou jour s faci les à d é -
penser , 

U N C O M P T E - E P A R G N E AUQUEL O N DEPOSE REGULIE 
REMENT DEVELOPPE L 'HABITUDE DE L'EPARGNE. 

Ceux qui ont contracté l'habitude 
de l'épargne vivent en sécurité 

La Banque Provinciale du Canada 

Encouragez nos annonceurs 

nois. l.U.deauauav. Laprair ie. cluding the price of building 
' material is e<jual to ihe amoiinl 

V.n.itvuimiiii\. • I.n 
Cliainbly and Verclu'-res. LA - BIERE • Q u i ~ T 0 T R r T A R R r E R E - PF R F . R . T f ^ T x 



4 L A V I E S Y N D I C A L E 
Montréfd, juin 1935 

MICHEL CHOUINARD, Ltce 
E N T R E P R E N E U R S 

FERBLANTIERS, COUVREURS 

3935-3937, rue Adam Tél. : CLairval 3124 
(Coin Orléans) 

Alphonse Gratton ^ Fils, Ltée 
ENTREPRENEURS-CONSTRUCTEWRS 

Rosario GRATTON, 
prés iden t . 

Henri CRATTON, 
vice-prés , e t sec . - t rès . 

n i 7 Ste-Catherine Ouest - MONTREAL. Tél. MAr«|iueKe 1 1 6 1 - 6 2 

EMILE-NAP. BOILEAU, 
Sec . - t rès . 

ULRIC BOILEAU, 
Prés . -géran t 

Bureau: Tél. CKerrier 3 1 9 ] - 3 1 9 2 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 

EDIFICES RELIGIEUX 

4869, RUE CARNIER MONTREAL 

PLOMBERIE - CHAUFFAGE - COUVERTURES 

La Compagnie J. & C Brunet 

A P P E L S D E N U I T 

A M . 3359 -- AM. 1303 - - F A . 1872 

1095, Boul. St-Laurent LAncaster 1211* 

Contrat Collectif de l'Industrie 
du Bâtiment à Montréal 

CHerrier 2640 

E D O U A R D T E S S I E R 
ENTREPRENEUR-PLATRIER 

1482 BLVD MORGAN (Maisonneuve) MONTREAL 

Le Système de la C IRCULATION FORCEE 
est une merveille. 

CONSULTEZ NOS EXPERTS EN CHAUFFAGE 

JETTE, LIMITEE 
2114, rue Rachel es» 

Tél. AMhCTst «M! 
MONTREAL 

(L'honorable minis t re (lu Tra-
vail, dans un mémoire en date 
du 9 avril 1935, expose: 

Attendu que, conformément à 
l 'article 4 «le la Loi relative à 
l 'extension des conventions col-
lectives de travail (24 (ieo. V, 
ch. 56), la Chambre de Cons-
truction de Montréal, Inc., 
(Montréal Builders' Exchange 
Inc.) , le C:onseil des Syndicats 
des Métiers de la Construction 
de Moniréal et le Conseil des 
Métiers de la Construction de 
Montréal- et de la Banlieue, lui 
ont présenté une-requête à l 'effet 
que la convention collective de 
travail intervenue entre. 
D'une pari: 

La Chambre de Construction de 
Montréal, Inc., (Montréal Build-
ers' Exchange, Inc.) , ayant son 
bureau-chef à 118, New Birks 
Building, Montréal; 
El. d'autre pari: 

Le Conseil des Syndicats , des 
Métiers de la Construction de 
Moniréal, Incorporé, 1231 est, 
rue Demontigny, Moniréal; et 

le Conseil des Métiers de la 
Construction de Montréal cl de 
la Banlieue, 415 est, rue Sainte-
C-atherine. Montréal, 

soit rendue obligatoire pour 
les salariés et les employeurs 
des métiers visés pour tous les 
travaux de construction com-
prenant l 'enlretien, la réparation 
et la démolition d'immeubles, 
suivant les condit ions ci-après: 

1. Les taux de salaires seront 
les suivants pour chacun des mé-
tiers ci-contre: 

Salaire 
Métiera horaire 

Calfnts, (construct ion) . . $0.45 
( 'ouvreurs d 'amiante 60 
Briquetouis .70 
Charpentiers, menuisiers . .60 
Poseurs de planchers . . . .60 
Poseurs de châssis 60 
Poseurs de fenêtres 60 
Poseurs de paravents 

(screen) (bois ou métal) .60 
Poseurs de divisions en 

acier, et " W'eather 
Sirippers" 60 

Finisseurs de ciment 50 
Electriciens 65 
Opérateurs de pelle à 

vapeur, gazoline ou 
électrique 75 

Opérateurs de grue 55 
Opérateurs de malaxeur 

à gazoline 45 
Opérateurs de compres-

seur ; .45 
Chauffeurs (construction) .45 
Porteurs d'oiseau 40 
Journaliers (ouvriers non 

qualifiés) 35 
Poseurs de lattes métalli-

ques 65 
Poseurs de lattes en bois .55 
Poseurs de marbre 70 
Maçons (pierre) .70 
Travailleurs en fer orne-

mental : 
Erecteurs 60 
Aides (helpers) .50 

Peintres, ouvriers à la ma-
chine. à asperger, finis-
seurs de planchers, vi-
triers, décorateurs, po-
seurs de papier tenture .60 

Plâtr iers 70 
Plombiers et poseurs d'ap-

pareils de chauffage . . .65 
Menuisiers, formes à bé-

iton. (boutique ou chan-
tier) 60 

Couvreurs-ardoise et tuile .60 
C,ouvreurs-composition . . .45 
Travailleurs en fer (aheet 

métal workers ...'.... .60 
Poseurs de tei-razzo . . . . . . .55 
Poseurs de tuile . . ^ (55 
Mécaniciens d 'ascenseurs .75 

Aides T . . .52»/^ 
(Arrêléx mini.tlérieh No.s 1027 et 
1S3Ô. du 17 avril et du 22 moi 
1935 - Gazette officielle de 
Ouéhec des 20 avril et 1er juin 
1935). 

II. La durée , du lra,vail sera 
conforme aux dispositions de 
l 'arrêté ministériel No 1253 du 
14 juin 1933, modi f ié par l 'arrê-
té No 160 du 17 janvier 1935. en 
exécution de la Loi relative à la 
limitation des heures de travail 
(23 Geo. V, ch. 40). 

III. — I.a jurdici t ion - territoria-
le déterminée . par la présenté 
convention comprend, eu . plu.s 
de l'Ile de Moniréal et de l'Ile 
Bi ïard , les comtés suivants: l'As-

LES TRAVAILLEURS DU PORT 

Depuis de nombreuses années, les syndicats catholiques 
désiraient prendre pied sur le port de la métropole et se de-
mandaient comment on parviendrait à réaliser cette ambit ion. 
Il y avait là, à côté des ouvriers syndiqués, d'autres travail leurs 
désunis qui avaient grandement besoin d 'un syndicat pour les 
protéger et les défendre. - i • 

Grâce au travail d 'une trentaine d'ouvriers, hommes éclai-
rés et d 'un dévouement sans bornes, quatre mois seulement 
ont su f f i pour établ ir sur le port un puissant syndicat catho-
lique national, incorporé en ver tu de la loi des syndicats pro-
fessionnels de la province de Québec. 

Notre syndicat compte 557 membres en règle, pas un de 
moins. Son travail ne s'est pas borné seulement au recrute-
ment. Il a fa i t plus que cela, puisque dans ce cour t laps de 
temps, il a réussi à négocier un contrat de travail très avan-
tageux pour ses membres, à le faire signer par des compagnies 
aussi importantes que la Canada Steamship Line, la Clarke 
Steamship Co., la Robin Hood Mi l ls Ltd., la Kyle Steamship 
Agencies. Ce contrat de travail a -été déjà publié dans la 
"Gazet te o f f i c ie l le " de Québec, il y a quinze jours, et devien-
dra obligatoire, selon toutes probabilités, le 1er ju i l let . 

L 'Union des Travail leurs du Port de Montréal groupe seu-
lement les ouvriers employés au service de la navigation cô-
tière. Elle ne v ient donc pas en conf l i t a^^ec la v ie i l le union 
des débardeurs groupant les ouvriers travai l lant pour les com-
pagnies transatlantiques. 

j e ne cacherai pas que le succès réalisé sur le port de 
Montréal dépasse un peu nos espérances. Nous avions conçu 
une vaste ambit ion. Nous l'avons réalisée, et au delà. Nous 
avons raison de croire que les syndicats catholiques de M o n t -
réal et de notre province sont satisfaits de leur nouvelle acqui-
sit ion. 

Aux d i rec teurs du b u r e a u Coofédéra î 

Depuis quelques mois, nous avons publié dans "La V ie 
Syndicale", des articles écrits par les directeurs du Bureau 
Confédéral, représentant les centres où existent des syndicats 
catholiques. Ces articles sont grandement appréciés de nos 
membres qui a iment à connaître le travail qui se fa i t dans les 
autres villes, et l 'expansion que prennent Ses syndicats ca-
tholiques dans la province et à l 'étranger. 

Juste au moment où nous envoyons sous presse le numéro 
de juin, nous constatons que seuls les centres de Québec et 
d 'Ot tawa nous ont adressé des communiqués ce mois-ci. Nous 
avouons que c'est un peu notre faute, puisque nous avons ou-
blié d'aviser les directeurs par écr i t comme nous l'avions fa i t 
le mois précédent. Pour que le même incident ne se renou-
velle pas à l 'avenir, nous tenons à donner connaissance à tous 
les directeurs et à tous les off ic iers qui désirent faire paraître 
des articles dans notre journal, que nous envoyons la matière 
à la composit ion vers le 10 de chaque, mois. 

Le PUBLICISTE 

somplion, Terrebonne, Laval, 
Deux - Montagnes, Argenteuil, 
Vaudreuil, SoiUanges, Beauhar-
nois, Châteauguay, Laprair ie, 
.lhambly et Verchères. 

IV.—Nonobstant le paragra-
phe I des présentes conditions, 
il est stipulé et convenu que, 
dans toutes les municinali tés de 
la juridiction déterminée au pa-
ragraphe précédent (III) , à l'ex-
ception des municipali tés situées 
dans l'île de Montréeâl et celle 
de Valleyficld, les contrats géné-
raux de construction dont le 
coût total, salaires et matériaux 
compris, est moins de $15,000, 
seront assujettis à l 'échelle des 
salaires suivants: 

Salaire 
Métiers horaire 

C-alfats, (construct ion) . . . .0.35 
("ouvreurs d 'amiante .50 
Brifiuctcurs 50 
C-harpentiers, menuisiers .45 
Po.seurs de planchers . . . .45 
Poseurs de châssis 45 
Poseurs de fenêtres 45 
Poseurs de paravents 

(screen) (bois ou métal) .45 
Poseurs de divisions en 

acier, et "Wealher 
strippers'" 45 

Finisseurs de ciment . . . .40 
l'^leçtriciens 45 
Opérateurs de pelle à va-

,peur, gazoline ou élccT 
Iriquc , - : . . . 65 

Opéroteurs de. grue .. ... . . , . .40 
Opérateurs de malaxeur 

à gazoline -40 

Opérateurs de coinpres-
fSeiir .4,® 

Chauffeurs (construct ion) .40 
Porteurs d'oiseau 30 
.lournaliers (ouvriers nou 

qualifiés) -25 
Poseurs de lattes métalli-

([ues ^ 40 
Poseurs de lattes en bois . .35 
Poseurs de marbre 50 
Maçons (pierre) .50 
Travailleurs en fer orne-

mental : 
Erecteurs 40 
Aides (helpers) . . . " .35 

Peinti-es, ouvriers à la nta- -
chine à asperger, finis-
.seurs de planchers, vi-
triers, décorateurs, po-
seurs de papier-;enture .40 

Plâtr iers . . . : . .50 
Plombiers et poseurs d 'ap-

pareils de chauffage^ . . .45 
Couvreurs-ardoise et tuile .45 
Couvreurs composition . . .35 
Travailleurs en fer (sheel 

mêlai luorkers) 45 
Poseurs de terrazzo -40 
Poseurs de tuile 40 
Menuisiers, formes en bé-

ton. (boutique ou chaii-
tier) •'»5 

Mécaniciens d 'ascenseurs , .75 
Aides 52 

( Arrêté ministériel No 1335 du 
22 mai 1935 - Gazette officielle 
de Québec du 1er ju'n 193a). 

Les ouvriers préjiosés 
à l'eiiti-etien des églises, des cha-
péllés; des édifices servant d c-

(Suite à la paîje 11)' 
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LA RETRAITE FERMÉE 
Nécessité persontielle et sociale de la retraite fermée 

chez les ouvriers 

Par GÉRARD TREMBLAY, Sous-ministre du Travaii 

L'ouvrier de nos villes, cotn-
nie du reste l 'agriculteur de nos 
campagnes, constitue le fonds 
solide ide notre race. L'ouvrier, 
sans doute moins que l 'agricul-
tetir. s'est tout de même conser-
vé relativement bon. 11 y a eu 
de pénibles et nombreuses dé-
chéances, mais d 'un point de 
viie, général on peut di re que no-
tre classe ouvrière a non seule-
ment la foi. mais qu'elle garde 
aussi la prat ique de sa religion. 
Le progrès matériel de nos vil-
les. l 'accroissement continuel de 
la ((opulation, le développement 
de l ' industr ie qui entraîne la 
promi.scuité des sexes, l 'organi-
sation commerciale des amuse-
ments. théâtres, eafés-concertS, 
saiies de danse, etc., le contact 
journalier avec les non-catholi-
ques et même les ennemis du 
catholici,sme, sont autant de me-
naces permanentes pour la con-
servation de la foi et le respect 
(le la morale chez les ouvriers. 
Si, à cela, on ajoute les misères 
auxquelles sont en butte les clas-
ses laborieuses: chômage, salai-
re à rabais, maladie, on voit que 
les masses ouvrières sont expo-
•sees au découragement, à pren-
dre en haine les cla.sses opulen-
te.s et à cr i t iquer âprement l 'Iv 
gli.se et sa doctr ine qui leur con-
seille la modération, le calme 
la résignation et l 'espérance 
d une vie tuture meilleure. 

I.e.s grandes retraites parois-
siale.s annuelles ramènent sans 
doute les travailleurs à une exis-
tence meilleure, à une c'oncei)-
tion plu.s chrét ienne de la vie à 
une foi plus vive et plus agis-
sante, mais ces retraites se font 
au milieu du tumulte de la vi» 
quotidienne et des distractions 
déprimantes: Elles n 'accomplis-
sent pas une oeuvre a.ssez com-
Jdéte dans les ma.s.ses; elles ne 
créent pas l'élite ouvrière ca-
tholique nécessaire qui doit tou-
jours et partout diriger dans le 
sens du bien les activités des 
travail leurs: elles ne forment 
pas des catholiques as.sez trem-
})es pour p rendre la direction 
de I apostolat laïque; elles ne 
•sii.scitent pas le sel néce.s.saire à 
la préservation des groupes ou-
vriers toujours menacés par la 
contamination morale. 

Il faut donc aller plus loin et 
plus prolondément dans le coeur 
de l 'ouvrier. Et la retraite fer-
mée nous y conduira assuré-
ment. Tous les ouvriers ne fe-
ront pas la retraite fermée. Mais 
il est à .souhaiter et il est néces-
saire qu'une part ie notable d'en-
tre eux en suivent les exercices. 
La proportion d 'hommes intelli-
gents dans la classe ouvrière est 
aussi forte que dans n ' importe 
quelle ' cla.sse professionnelle. 
I /ouvr ie r sait inéditer, Ceux qui 
ont eu l 'avantage de suivre les 

exercices de retraite en sa com-
pagnie ont pu se rendre comp-
te que son intelligence enibra.sse 
facilement l 'ensemble de l 'ordre 
surnaturel . Peu habitué au cal-
me du monastère ou de l ' inter-
nat, le travail leur manuel éprou-
ve une sensation profonde de 
paix et de repos quand il fait un 
séjour dans une maison de re-
traites. II en bénéficie plus que 
fout autre. Dieu parle à son in-
telligence, mais combien plus à 
son coeur. 

Nous nous rappelons toujours 
avec émotion avoir vu défiler 
paisiblement dans les cor r idors 
de la Villa Saint-Martin ces bra-
ves ouvriers, le visage austère, 
tout respectueux des règlements 
de retraite, pr iant sans cesse, 
méditant et se formant un idéal 
de vie et d'apostolat chrétiens. 
A la chapelle, durant les exerci-
ces, au cours des instructions, 
au réfectoire, toujours le même 
recueillement qui nous montre 
combien le travail leur manuel 
est capable d 'une grande vie spi-
rituelle. Il nous semble que le 
Christ .se réjouit davantage d'a-
voir des retrai tants de la classe 
des humbles et des salariés. N'a-
f-il pas toujours montré des pré-
férences envers la foule des mi-
séreux"? MLsereor super turbam. 
I.i-'s retrai tants ouvriers sont 
comme des délégués officiels de 
cette foule anonyme que le 
Christ avait attirée dans le lé-
serf. .sur laquelle il s 'esf apitovè 
et qu'il a nourr ie miraculeuse-
ment de pain et de pois.son Et 
comme ils reviennent t ransfor-
mes et pleins d 'ardeur ipour le 
b ien ! ,^ . . Malheur à leurs con-
freres pui se permettront de 
blasphémer ou de tenir des dis-
cours obscènes! Sans forfante-
rie. mais aus.si .sans faible.s.se. ils 
sauront bien les mettre à l 'ordre 
et les rappeler au devoir. Le 
re.spect humain n'existe plus 
pour eux. Ils sont catholiques et 
pour de bon. 

Qui ne peut voir combien nos 
ouvriers y gagneront individu-
ellement à suivre les exercices 
de la retrai te fermée? Ils ont 
l a m e f ranche et le coeur droit ; 
ils ont soif de ju.stice car ils sont 
souvent victimes d ' injust ice: ils 
ont be.soin de repos, car ils vi-
vent au milieu des t répidat ions 
de l ' industr ie; ils ont .besoin de 
surnaturel , car ils manient tous 
les jours les forces matérielles. 
La retraite fermée leur aura 
•donné la ju.stice, le calme et la 
vie surnaturelle. 

f.e retraitant subit donc, sous 
l ' influence de la grâce, une 
t ransformation complète dans 
son âme. T1 sera un chrétien 
modèle, un père de famille ex-
emplaire, un ouvrier conscien-
cieux. 

REMERCIEMENTS DU COMITK 
D'ACTION RELIGIEUSE 

Notre Retraite 

Noces d*amiante ée 
M . Alf . Charpenf-ier 

ll*ré$ident de la C.T .C .C. 

Aux noces de papier, de bois, 
de fer-blanc, d 'argent, d'or, de 
diamant et de rubis, on devra 
maintenant ajouter les noces d'a-
miante. Mais i l n'y a encore 
qu'un .seul homme qui ait fêté 
ses noces d'amiante. C'est M. ki-
bred Charpentier , président gé-
nérai de la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du Ca-
nada. 

On se demande .sans doute 
qu'est-ce que l 'amiante vient fai-
re là-dedans. Et nous compre-
nons facilement que l 'expression 
n'a pas beaucoup de significa-
tion pour ceux qui n'ont pas as-
si.sté à cette fête. Nous l'explique-
rons donc brièvement. 

Transportons-nous d'abord à 
Tlietford-le.s-Mincs. la ville de 
l 'ujîûante. Prè.s de quinze 
cent.s ouvriers de cette ville et de 
1.1 région ont àssi.sté à utn» jour-

i née svndicale qui a été couron-
! née d'un grand succès. 

Hier soir, les officiers du Syn-
jdicat National Catholique de l'a-
I miante recevaient à un banquet 
intime les officiers de la Confé 
dérafion des Travailleurs ("atho-
liques du Canada, M. l 'abbé (Jeor 
ges Côté, aumônier général de la 
C. T. C. C... les officiers des Syn-
dicats Catholiques de Québec dé-
légués à la journée syndicale et 
quelques repré.sentants des mi-
neurs d'.\sbesfos, une autre peti 
te ville dont la principale indus-
trio est l 'amiante. 

Vers la fin du banquet, un in-
di.scret, sans demander la per-
mission à M. Jos.-O. Landry, pré 
sident du Syndicat National C.a 
tholiquc de r . \miante , s'est per-
mis de confier aux membres quf 
la journée de samedi marquai! 
le dixième anniversaire de mari-
age de M. Alfred Charpent ier e! 
de m.'idame Charpentier . Il a of-
fert ses félicitation et ses voeux 
à .M. Charpentier , à cette occa-
sion, puis a chargé le président 
de la C. T. C. C. de bien vouloir 
transmettre à .son retour à Mon-
tréal, ses hommages à .sou épou-
se distinguée. De plus, le même 
ndiscret en a profi té pour dé-

montrer que le syndicalisme ca-
tliotique demandai) parfois à 
ses chefs des sacrifices .isscz 
grands, niais que les épou.ses de 

' 'La retraite fermée des Syn-
dicats catholiques, cette année, 
fut un succès sans précédent" , 
disait le R. P. Desjardins, S.J., 
à la clôture de notre retraite. 

Nous pouvons, «n effet, être 
fiers des résultats obtenus. Nous 
avons eu quarante- deux retrai-
tants; et dix-huit syndicats fu-
rent représentés. 

Les exercices spirituel.s, expli-
qués par le R. P. Brunet, furent 
suivis avec attention et recueil-
lement. 

Le comité d'actio.n tient à re-
mercier les RR. PP. Jésuites de 
leur cordiale réception dans la 
Villa Saint-Martin, le R. P. pré-
dicateur et tous ceux qui ont 
travaillé à l 'organisation de cet-
te retraite. 

Voici la liste des syndicats re-
présentés: le Con.seil central, 
par M. Phi l ippe Girard, prési-
dent; le .secrétariat, par M. Al-
fred Charpentier , président , et 
.\I. L, Girard, secrétaire général; 
le Conseil de con.struction, par 
M. J.-B. Délisle; l'A.s.sociation 
lies employés des poste.s, par 
-MM. S. Gauvin, pré.sident, Ro-
méo Larin et B. Roy; le Cercle 
I-éon XHI, par M. J.-P. Malo: le 
Syndicat des employés de tram-
ways, par MM. S. Laroche, Alci-
de Boivin, Marcel Lacombe et 
Aldéric Boivin; le Syndicat des 
chauffeurs, par M. V. K. Dupont; 
l'A.ssociation des plâtriers, par 
MM. G. Morache, président, M. 
Chalut et H. Char t rand; le Syn-
dicat des barbiers et coiffeurs, 
par MM. R. Gilbert et E. Labrec-
que: le Syndicat des peintres, 
|)iH .VI. T. Dubois; l ' imprimerie, 
par M. R. Mathieu; le Syndicat 
des pre.ssiers de journaux, par 
MM. Jean Laro.se et L. Bédard; 
le Syndicat des poseurs de lat-
tes métalliques, par M. R. Trem-
blay; le Syndicat des cordon-
niers, par M. E. St-Amant; le 
Syndicat des fonct ionnaires mu-
nicipaux, par .MM. Alp. Bour-
don, E. David et L.-P. Te.ssier; 
le Syndicat des employés de ma-
gasin, par M. G. De.sjardins; le 
Syndicat des briqueteurs. par 
MM. Achille Charpentier , 'Jules 
Durieux, W. J. Deslauriers et 
Raymond Délisle; le Syndicat 
des terrassiers-manoeuvres. ijTar 
M. R. Abel. 

Quelques amis des Syndicats 
prirent au.ssi part à la retrai te: 
-MM. A. Monn, A. Lefebvre, G. 
Lefebvre, J.-P. Malo, Lucien Fré-
chette, Henri Lamarche. P. 
Francoour et Marcel Dupuis. 

On remarque que les membres 
des Syndicats ci-haut mention-
nes occupent au.ssi des charges 
importantes dans les corps cen-
traux ou l 'organisation générale 
du mouvement. 

J.-P. MALO, 
Secrétaire du Comité dacti tyt 

religieuse. 

VOTRE MAISON AVEC 
LES PRODUITS 

APPAREILS SANITAIRES, 
MATERIEL POUR CHAUFFAGE CENTRAL. 

ROBINETTERIE, RACCORDS, TUBES, 
' TRAVAIL SUR TUBES, OUTILLAGE, 

POMPES DOMESTIQUES, CHAUFFE-EAU, ETC. 

CRANE LIMITED, SIEGE SOCIAL: 1170 SQUARE BEAVER HALL 
. MONTRÉAL 

USINES-. MONTRÉAL ET SAINT-JEAN, OUÉ. 

SUCCURSALES DANS TOUTES LES VILLES IMPORTANTES 

Un vrai syndiqué 

Ws chefs faisaient aussi oeuvre 
d'apostolat en permettant à leur 
mari de se dévouer pour le plus 
grand bien de la société, en gé-
néral. et dans l 'intérêt de la clas-
se ouvrière, en particulier. I;a 
presence de M. Charpent ier à 
thelford-les-Mines, en fin de se-
maine, pour a.ssi.ster à la journée 
syndicale, a déterminé la sup-
pression d 'une fête intime au 
cours de laquelle auraient été 
celeljrees ses noces de fer-blanc. 

A la suite de cette allocution 
'issez indiscrète, M. l 'abbé Geor-
ges (,ota, aumônier de la C. T. C. 
C.., a commenté: "M. le Prési-
dent. au lieu de célébrer légiti-
mement vos noces de fer-blanc, 
on peut dire que vous célébrez, 
avec la famille ouvrière de Thet-
ford. vos noces d 'amiante." 

i;f voità comment M. Alfred 
C.harpentier. président de la 
( .ontédération des Travailleurs 
Cajftoliques du Canada, a célé-
f»ré '"ses noces d 'amiante". 

Gérard PICARD 

L'énumérat ion des qualités de coeur et d 'espr i t que doit 
posséder un syndiqué cathol ique a été fai te à plusieurs re-
prises déjà. Nous y reviendrons sans aucun doute à plusieurs 
reprises encore. Au jourd 'hu i , au lieu d'énumérer ces qualités, 
nous mentionnerons un fai t , ou p lu tô t un exploi t accompli à 
l'occasion de la journée Syndicale tenue à Thetford- les-Mines 
par un syndiqué cathol ique de Québec. Il fa l la i t de la con-
vict ion et du dévouement à la cause syndicale pour l 'accom-
plir. 

Samedi, vers la f in de l 'après-midi, après avoir besogné 
toute la journée, un chef ouvrier de Québec, très en vue dans 
le mouvement syndical catholique, partai t en motocyclet te 
pour Thet ford. Il avait avisé plusieurs ouvriers de Thet fo rd 
qu ' i l assisterait à la journée syndicale de dimanche et leur don-
nerait d i f férentes informations concernant l 'appl icat ion de la 
loi relative à l 'extension des conventions collectives de travail. 

Sa moto n 'éta i t pas neuve. Nos chefs n 'ont pas le moyen 
de se payer ce luxe. Il par t i t donc "sur trois cyl indres." K 
du t arrêter souvent et procéder à l 'examen de son véhicule, 
f lanqué du tradit ionnel panier à salade' . A un moment dori-
né, il constata que les quatre cylindres éta ient on ordre, et f i la 
ainsi sur une distance de plusieurs milles. Les troubles de 
moteur reprirent ensuite jusqu'à la côte tortueuse que l 'on 
rencontre en laissant Beauce jonct ion. I l constata alors 
qu'une fu i te avait vidé son réservoir à essence. Après avoir 
obtenu une certaine quant i té de gazoline, un jo in t dessoudé 
empêcha le démarreur de fonct ionner. Il retourna donc aii 
garage le plus rapproché et f i t souder son jo int . A ce moment 
notre voyageur étai t en route depuis environ trois heures, f.l 
ne se laissa pas abattre pour si peu. Dès que sa quatre-cyl in • 
dres eut reçu les soins d'urgence, il repr i t la route. C 'éta i t 
l 'heure (heure avancée) où les ombres s'allongent dans la val-
lée de la Chaudière. 

Une étape d'environ dix mil les f u t brûlée sans accident 
ou incident. Mais tou t à coup une fumée se dégage de la 
blouse du voyageur, à l 'endroi t du coude gauche. La blouse 
prenait feu. A u moment où il lâche une poignée directr ice 
de sa moto pour é touf fer l 'é lément destructeur, la voi ture dé-
vie, capote, entraînant son propriétaire sur la chaussée La 
v ic t ime de l 'accident se relève, remet sa quatre-cyl indres sur 
la route, sans aide, et reprend sa course vers Thet ford. I l 
arriva au terme de son voyage un peu après minu i t . 

Malgré cette odyssée mouvementée, pas une parole amère 
n'est sortie de la bouche du chef ouvrier. Pas une plainte. 
Pas le moindre indice de mauvaise humeur. Le même ca lme 
et la même énergie tranqui l le qu'au départ de Québec Ce 
chef a.été fé l ic i té de son courage et de sa ténacité. I l avait 
promis d'assister à la journée syndicale de Thet fo rd dans l ' in -
térêt de la cause qui lui est chère, et il f u t présent. 

L'histoire de ce voyage mouvementé est un peu l 'h istoire 
du mouvement syndical catholique. Ce mouvement rencontre 
bien des obstacles sur sa route, mais il les vaincra. La lut te 
pour 1 établissement de la justice sociale est une bel le lutte 
et quand elle est menée par des chefs qui n ' ont pas plus peur 
des obstacles que celui dont nous parlons dans c e t t e chronique 
il y a l ieu d'espérer en l 'avenir.. 

Cérafd PICARO 
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Cartes d'Affaires 

NOTAIRES 

Tél. Bureau : HA. 8 9 6 6 
Rés. CH. 2 2 6 T 

Résidence : 
1 4 6 5 , Letourneux 

\A. COUTURE, l l . , l . 
NOTAIRE 

A t l e n t i o n part icul ière aux 
membres syndiqués 

Edifice " M A I S O N N E U V E " 
57 St-Jacques Ouest 

Montréal 

Tél. HArbour 7033 
Résidence: 

1684, BIvd St-Joseph E. 
CHerrier 1391 

Isidore Coupai 
NOTAIRE 

Edifice d u "TRUST & L O A N " 
10, rue St-]acques E. 

C h a m b r e 5 4 MONTREAL 

AVOCATS 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT «t PROCUREUR 

d« l'étude 

Bertrand, Cuérin, Coudrauit & Garncau 
276 OUEST, RUE ST-JACQUES - MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R.. 
Subs t i tu t Senior du Procureur Général . 

C .-E. CUERIN, C.R.. M. COUDREAULT. C.R., 
A N T O N I O GARNEAU, H . - N . GARCEAU, 

MARCEL PIGEON. 

MArquctte 2 2 2 8 

PAUL GOUIN 
AVOCAT 

2 0 1 , rue Notre-Dame ouest Montréal 

COMPTABLES 

Tél. LAncaster 2412 

ANDERSON VALIQUETTE 
Complables - Vérificateurs 

).-ChatEes Anderson, L.I.C. 
jean Valiquetfe, C.A., L.I.C. 

84, RUE NOTRE-DAME 0 . , 

Roméo Carie, C.A. 
A. Dagenais, C.A. 

MONTREAL 

La Fédération 
de l'imprimerie 

La Fédérat ion des Syndicats 
de l ' Imprimerie a versé au cours 
des derniers six mois aux pa-
rents des membres défunts la 
somme de ($10,000) dix mille 
dollars. C'est ce qui ressort du 
rappor t présenté pa r Monsieur 
Charles Paquette, président de la 
Fédération de l ' Imprimerie , lors 
de la dernière assemblée. 

Notre Fédérat ion, dit M. Pa-
quette, est en excellent état fi-
nancier. Les assurances que nous 
dohnons aux membres sont bien 
garanties, et leur importance est 
de nature à protéger les famil-
les de ceux que nous perdons. 
Les officiers et les membres de 
nos syndicats de l ' Imprimerie 
tiennent beaucoup à ces assuran-
ces; les bénéfices qu'elles ont 
donnes dans le passé justifient 
pleinement ra t tachement ou l ' in-
térêt qu'on leur porte. 

En plus de l 'aspect f inancier 
le rapport du président démontre 
un accroissement dans les effec-
tifs de la Fédération. Malgré les 
difficultés dans l ' industrie de 
l ' imprimerie, part iculièrement à 
Montréal, il est encourageant de 
constater^ que le nombre des 
membres progresse quand même. 

Les nouvelles des centres affi-
liés sont excellentes. Ainsi, de 
Québec, on rappor te que les syn-
dicats de l ' Imprimerie ont re-
nouvelé leur contrat d'atelier fer-
mé leur garantissant les salaires 
de l'an dernier . L'on sait que 
dans cette ville l ' industrie de 
l ' Imprimerie jouit des avantages 
d'un contrat de travail généralisé 
en vertu de la loi Arcand, et, en 
plus, de contrats collectifs syndi-
caux donnant des aniéliorafions 
sensibles aux ouvriers syndiqués 
travaillant dans des boutiques 
fermées à l 'organisation. 

La Fédération a également re-
çu des nouvf Jc s de St-Hyacinthc 
et de Chicoutimi. Il apparaî t que 
les membres des syndicats affi-
liés dans ces deux villes se tien-
nent parfai tement en règle avec 
leur oj-ganisation. 

Les officiers de la Fédération 
de r i i t ipr imerie sont très satis-
faits de la situation présente, vu 
les condit ions difficiles dans 
l ' industrie. 

Les unions non incorporées et nos tribunaux 
La loi interdir poursuite contre tout syndicat iyanf 

son siège à l'étranger 

JUGEMENT DE COUR 

Un jugement, rendu récem-
ment, par la Cour supérieure, 
peut intéresser de nombreux ou-
vriers de notre ville et de notre 
province. 

Voici le cas : un mécanicien 
de chemin de fer faisant part ie 
de la Fralerni té internationale 
des chauffeurs et mécaniciens 
de locomotives, réclamait à son 
local, sis en Cana.da, la soanme 
de $450 pour pension. 
, Mais, le local, à cause dé la 
dépression, avait décidé, en as-
semblée, de sus.pendre ou de 
suppr imer la pension, faute de 
fonds. 

Le demandeur en aippela a;ux 
administrateurs de la Fraterni-
té, aux Etats-Unis, ainsi qu'au 
président général et son appel 
fut rejeté. 

Or, comme l'association n'est 
pas légalement constituée, il cita 
en justice les adminis t ra teurs de 
l 'association. 

L 'affaire vint devant la Cour 
supérieure, à Kamouraska, et 
celle-ci débouta le demandeur 
dans le jugement suivant, rendu 
par le juge Bouchard. 

Exposé de la cause 
Le savant juge exposa ainsi 

les motifs de la décision de la 
Cour : 

"Un employé de chemin de 
fer, comme l'est le demandeur, 
qui fait ipartie d 'une association 
ouvrière et qui a été admis à 
part iciper à un fonds de pen-

sion, sujet au pouvoir de l'a.sso-
ciation, de faire tous les chan-
gements et modificat ions qu'elle 

' jugera à propos et qui s'est en-
gagé, d'avance, à les accepter, 
ne peut se pla indre si, par la 
suite, à une assemblée régulière, 
par une résolution adoptée pnv 
la majori té des membres, ce 
tonds a été ajboli et remplacé ipar 
un autre, sujet à des condit ions 
différentes et plus rigoureuses 
auxquelles l 'employé ne veut pas 
se conformer . Il ne peut invo-
quer un droit dans tel cas' et ne 
pourrai t se p la indre que si la 
modification était contraire aux 
lois, aux bonnes moeurs et à la 
morale". 

L'Union étrangère 

î-e t r ibunal jugea également 
qu'une union non incorporée 
ayant sa place d 'affaires aux 
Etats-Unis, même si elle a des 
membres au Canada et des loges 
locales aux Etats-Unis, n'en est 
pas moins une association étran-
gère soumise aux lois de son 
pays d'origine et d 'adoption, 
dans l 'espèce la loi de l'Etat de 
rOhio. Par ailleurs la loi fédé-
rale sur les syndicats ouvriers, 
article 4 (Statuts revisés du Ca-
nada de 1927, c. 202), interdit 
poursuite contre une union ou-
vrière non incorporée, lorsqu'il 
s'agit de l 'emploi des fonds de 
l 'union pour l 'avantage de ses 
memibres, comme, dans le cas 

i considérf . 

Bureau confédéral 

Président: M. Alfred Charpentier, 
1231 est, rue Demontigny, Mont-
réal. 

1er vice-président: H. Quevillon, 1 0 0 
rue George, Ottawa, Ont. 

2cme vice-président: C. -A. Cssnon, 
7 7 Bossé, Chicoutimi ouest. 

Secrétaire: M. Gérard Picard, 19 rue 
Caron, Québec. 

Directeurs: M. J.-T. Robitaille, 1 9 
rue Caron, Québec; M. Emile Tel -
lier, 9 8 3 rue Royale, Trois-Riviè-
res; M. Albany Blanchard, 67 , St-
Paul, St-Hyacinthe; M. A. Collette, 
2 9 rue Gordon, Sherbrooke; M. 
Geo. Laprotte, 1231 est, rue De.» 
montigny, Montréal. 

Publiciste: M. Léonce Girard. 1231 
est, rue Demontigny, Motnréal. 

Tableau des assemblées des Syndicats, 1231 rue Demontigny 
LUNDI 

DIRECTEURS DE fUNERAILLES 

Tél. AMhcrst 2 5 6 2 

J.-B. Bcrgeror 
Entrepreneur de 

pompes funèbres 
er embaumeur 

SALONS 
MORTUAIRES 

4228, Avenue PAPINEAU 
Vls-à-ils régllBe Imin.-Conceptlon. 

A l'occasion appelez DOIIard 1345 

R E M I A L L A R D 
DIRECTEUR DE FUNERAILLES 

EMBAUMEUR DIPLOME 

SALON MORTUAIRE 
SERVICE jOUR ET N U I T 

234 DeCasteInau Montréal 

Menuisiers 
Pressiers de jour-

naux 
Terrassiers - ma-

noeuvres 
Section féminine 

de la chaussure 
Patrons-latteurs 

MARDI MERCREDI 

Pressiers de ville 
Auto-Voitnre 
Plombiers 
Employés barbiers 
Peintres 
Section féminine 

de la chaussure 
Travail leurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

Menuisiers 
Terrassiers - ma-

noeuvres 
Section féminine 

de la chaussure 
Patrons-latteurs 

Plombiers 
Pressiers de ville 
Fédération de l'im-

primerie 
Auto-Voiture 
l 'e inlres 
Section féminine 

de Ifi chaussure 
Tiavai l leurs du 

Port 

Section féminine 
de ia chaussure 

Maîtres-barbiers 
C.oiffeu rs 
Conseil de ("ons-

truction 
B. Exé. des cordon-

niers 

Exécutif des Tram-
ways 

Fonct ionnaires mu-
nicipaux 

Lattes métal. 
Chantier munie. 
Lattes de bois 
B. Exéc. des cor-

donniers 

Association des 
Postes (au Bu-
reau de Poste) 

B. Exéc. des cor-
donniers 

.Syndicat des Tram-
ways 

Lattes de bois 
(Chantier munie. 
B. £ x é c . des cor-

donniers 

Conseil Cen-
tral 

Monteurs 
(Aiir à semelles 
Conseil d ' imprime-

rie 
Canliers 
Machinistes 
(chauffeurs 
C.hapeau 

Monteurs 
Cuir à semelles 
Interprofessionnels 
Chauffeurs d'auto 
Machinistes 
Electriciens 
Poseurs de tuiles 

de terrazzo 

Monteurs 
Cuir à semelles 
Typos 
Relieurs 
Machinistes 
Cliauffeurs 
Chapeau 

Monteurs Conseil 
Cuir à semelles t ra l 
Machinistes 
Chauffeurs 
Electriciens 
Poseurs de tuiles 

de terrazzo 
Interprofessionnel 
Monteurs 
ALachinistes 
Chauffeurs 

JEUDI 

C-ercle 
Léon XllI 
(assemblées 
suspendues 
pour l 'été). 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pour l 'été). 

C e n -

VENDREDI 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
Treesei's 
Plâtriers 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
Tailleurs de pierre 
Plâtr iers 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâtr iers 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Briqueteurs (Tem-

ple du travail) 
Plâtriers 
Tailleurs de pierre 

Treesers 
Tailleurs de cuir 
-Plâtriers 
B. Exéc. des cor-

donniers 

Note: Le Syndicat des boulangers se réunit le samedi. 



Montréal, juin 1935 - L A V I E S Y N D I C A L E 

Collective Labour Agreements Extension Act 
Revised édition with amendements 

HIS M A j E S T Y , w i t h t h e a d v i c e a n d c o n s e n t of t h e Lé-
gis la t ive Counc i l a n d of t h e Légis la t ive A s s e m b l y of 

Q u e b e c , e n a c t s a s f o l l o w s : 

1. T h i s a c t m a y b e c i t e d a t t h e Col lect ive l a b o u r A g r e e -

m e n t s Extension Act. 

1. T h e L i e u t e n a n t - C o v e r n o r in Counc i l tmay o r d e r t h a t 
a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t , m a d e b e t w e e n , o n t h e o n e 
p a r t , o n e or m o r e a s s o c i a t i o n s of bona fiée e m p l o y e e s a c c o r d -
i n g t o t h e déc i s ion of t h e M i n i s t e r of Labour , a n d , o n t h e 
o t h e r p a r t , e m p l o y e r s or o n e o r m o r e a s soc i a t i ons of e m p l o y e r s , 
shat i a i so b ind ail t h e e m p l o y e e s a n d e rnp loye r s in t h e s a m e 
t r a d e , i n d u s t r y o r bus ines s , p rov ided t h a t s u c h e m p l o y e e s 
a n d e m p l o y e r s ca r ry o n t h e i r act ivi t ies_ w i t h i n t h e t e r r i to r i a l 
j u r i sd i c t i on d e t e r m i n e d in t h e said a g r e e m e n t . 

W h e n e v e r an o r d e r is m a d e u n d e r t h e p r e c e d i n g p a r a -
g r a p h , t h e on ly p rov is ions of t h e co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t 
w h i c h t h u s b e c o m e ob l iga to ry , u p o n t h e c lasses of e m p l o y e e s 
a n d e m p l o y e r s c o n c e r n e d , a r e t h o s e r e s p e c t i n g r a t e s of w a g e s , 
h o u r s of l abour , a p p r e n t i c e s h i p , a n d t h e p r o p o r t i o n in a g iven 
u n d e r t a k i n g b e t w e e n t h e n u m b e r of q u a l i f i e d w o r k m e n 
a n d t h a t of a p p r e n t i c e s . T h e o r d e r shal l r e m a i n in f o r c e 
d u r i n g t h e s a m e pe r iod of t i m e as t h e co l l ec t ive a g r e e m e n t . 
( 2 5 - 2 6 C e o . V, c . 6 4 , s. 1) 

PROCEDURE T O BE F O L L O W E D 

3 . A n y assoc ia t ion of e m p l o y e e s or e m p l o y e r s , a p a r t y 
t o a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t , may r e q u e s t t h e L i e u t e n a n t -
C o v e r n o r in Counc i l t o pa s s ah o r d e r - i n - c o u n c M u n d é r t h e 
p r e c e d i n g s e c t i o n . 

Such r e q u e s t shal l be m a d e by a p é t i t i o n a d d r e s s e d t o 
t h e M i n i s t e r of Labour . T h e p é t i t i o n m u s t be a c c o m p a n i e d 
by a du ly c e r t i f i e d copy of s u c h a g r e e m e n t . 

By reason of t h e g r e a t n u m b e r of t h e c o n t r a c t i n g 
p a r t i e s , t h e M i n i s t e r of Labour m a y in c e r t a i n cases , a c c e p t 
s u c h p é t i t i o n a c c o m p a n i e d by severa l co l l ec t ive a g r e e m e n t s , 
p rov ided t h a t t h e p rov is ions t o be m a d e b i n d i n g a r e no t 
c o n t r a d i c t o r y . 1 2 5 - 2 6 Geo. V, c . 6 4 , s. 2 ) 

4 . U p o n r e c e i p t of a p é t i t i o n , t h e M i n i s t e r of Labour 
shal l c a u s e n o t i c e t h e r e o f t o be g iven in t h e Q u e b e c Off ic iai 
C a s e t t e a n d , d u r i n g t h e t h i r t y days f r o m t h e p u b l i s h i n g of 
s u c h no t i ce , h e shal l r ece ive t h e o b j e c t i o n s t o t h e r e q u e s t 
c o n t a i n e d in t h e p é t i t i o n . 

A t t h e e x p i r a t i o n of s u c h de lay , t h e M i n i s t e r , if h e 
d e e m s t h a t t h e p rov i s ions of t h e co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t 
w h i c h is t h e o b j e c t of s u c h p é t i t i o n h a v e a c q u i r e d a p r é p o n -
d é r a n t s i g n i f i c a n c e a n d i m p o r t a n c e f o r t h e e s t a b l i s h i n g of 
c o n d i t i o n s of labour in a t r a d e or i n d u s t r y in t h e r ég ion for 
w h i c h t h e a g r e e m e n t w a s e n t e r e d in to , m a y r e c o m m e n d t h e 
a p p r o v a l of t h e p é t i t i o n t o t h e L i e u t e n a n t C o v e r n o r in Counc i l 
w i t h , if n e e d be, t h e c h a n g e s w h i c h h e may d e e m e x p e d i e n t . 

T h e o r d e r - i n - c o u n c i l e s t a b l i s h i n g s u c h approva l shal l 
corne m t o f o r c e f r o m a n d a f t e r i ts p u b l i c a t i o n in t h e Quebec 
Off ic ia! Gaze t t e . ( 2 5 - 2 6 C e o . V, c. 6 4 , s . 3 ) 

5 . S u b j e c t t o t h e f o r m a l i t i e s , de l ays a n d ru ies m e n t i o n e d 
in s ec t i on 4 of th i s a c t , t h e L i e u t e n a n t - C o v e r n o r in Counc i l 
may , a t t h e r e q u e s t of t h e p a r t i e s t o t h e co l l ec t ive a g r e e m e n t , 
r epea l or a m e n d t h e o r d e r - i n - c o u n c i l p a s s e d u n d e r s e c t i o n 2 . 

Such repea l o r a m e n d m e n t shall c o m e i n t o f o r c e f r o m 
a n d a f t e r i ls p u b l i c a t i o n in t h e Q u e b e c Off ic iai Gaze t t e . 

EFFECTS OF T H E E X T E N S I O N 

6 . T h e provis ions of a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t m a d e 
c b l i g a t o r y u n d e r t h i s a c t shal l , in t h e rég ion f i x e d , gove rn ail 
t h e indiv idual l a b o u r c o n t r a c t s in c o n n e c t i o n w i t h t h e t r a d e , 
i ndus t ry . or bus ines s c o n t e m p l a t e d by t h e a g r e e m e n t . 

H o w e v e r , w h e n t h e y a re t o t h e a d v a n t a g e of t h e e m -
p loyed , t h e p rov is ions of an indiv idual l abûu r c o n t r a c t shall 
h a v e e f f e c t u n i e s s t h e y b e exp re s s iy p r o h i b i t e d by t h o s e of 
a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t w h i c h h a s b e e n t h e o b j e c t of 
an o r d e r - i n - c o u n c i l u n d e r s e c t i o n 2 . ( 2 5 - 2 6 C e o . V, c 6 4 
s. 4 ) 

j O I N T - C O M M I T T E E 
R I C H T S A N D P O W E R S 

7 . - . ) . T h e p a r t i e s t o a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t m a d e 
c b l i g a t o r y u n d e r t h i s a c t m u s t f o r m a j o i n t - c o m m i t t e e c h a r g e d 
w i t h s u p e r v i s i n g a n d a s s u r i n g t h e c a r r y i n g o u t of s u c h a g r e e -
m e n t . T h e M i n i s t e r of L a b o u r m a y a d d t o s u c h c o m m i t t e e 
s u c h d e l e g a t e s , n o t m o r e t h a n t w o in n u m b e r , as shal l be 
d e s i g n a t e d t o h i m by t h e e m p l o y e r s or e m p l o y e e s w h o a r è n o t 
p a r t i e s t o t h e a g r e e m e n t . 

Such j o in t -commi t tee ' shall, th rough its delegate Or de-
legates, be en t i t l ed : 

a. T o ve r i fy t h , r a t e s of w a g e s a n d h o u r s of labour 

a m o n g t h e e m p l o y e r s c o n t e m p l a t e d by. t h e co l l ec t ive a g r e e -

m e n t m a d e o b l i g a t o r y : 

b. T o exe rc i s e , f o r t h e b e n e f i t of e a c h of t h e e m p l o y e e s , 
ail r i g h t s of a c t i o n a r i s ing iri t h e i r f a v o u r , f r o m a co l l ec t i ve 
a g r e e m e n t m a d e ob l iga to ry , w i t h o u t h a v i n g t o p'rove an a s s i g n -
m e n t of d a i m f r o m t h e p e r s o n c o n c e r n e d ; 

c. T o levy u p o n e m p l o y e r s on ly , e n g a g e d in t r a d e or 
i n d u s t r y , o r u p o n e m p l o y e r s a n d e m p l o y e e s , s u b j e c t t o a 
co l l ec t i ve l abour a g r e e m e n t m a d e ob l iga to ry , t h e s u m s n e c e s -
sa ry f o r t h e a p p l i c a t i o n t h e r e o f ; s u c h levying t o be m a d e 
s u b j e c t t o t h e f o l l o w i n g c o n d i t i o n s : d ) t h e m o d e a n d t h e 
ta r i f f of t h e levies a n d t h e e s t i m a t e of t h e r e c e i p t s a n d e x -
p e n s e s m u s t b e a p p r o v e d by t h e L i e u t e n a n t - C o v e r n o r in C o u n -
c i l ; ( 2 ) s u c h levies shall n e v e r e x c e e d o n e - h a l f of o n e p e r 
c e n t of t h e w o r k m a n ' s sa la ry a n d o n e - h a l f of o n e pe r 
c e n t of t h e e m p l o y e r ' s p a y - l i s t ; ( 3 ) t h e j o i n t - c o m m i t t e e shal l 
m a k e a q u a t e r l y r e p o r t , c e r t i f i e d by a c h a r t e r e d a c c o u n t a n t , 
t o t h e D e p a r t m e n t of Labour , of t h e s u m s c o l l e c t e d arid of 
t h e i r u s e ; ( 4 ) a t t h e e x p i r a t i o n of a co l l ec t ive a g r e e m e n t o r 
in t h e ca se of n o n - r e n e w a i t h e r e o f , t h e ava i l ab le b a l a n c e of 
t h e f u n d s of t h e j o i n t - c o m m i t t e e shal l b e t r a n s m i t t e d t o t h e 
D e p a r t m e n t of L a b o u r w h i c h shall a c t a s t r u s t e e . 

2 . T h e j o i n t - c o m m i t t e e c o n t e m p l a t e d by t h e p r e c e d i n g 
s u b s e c t i o n I m a y c r e a t e a boa rd of e x a m i n e r s c h a r g e d w i t h 
d e t e r m i n i n g t h e q u a l i f i c a t i o n s of w o r k m e n a n d a p p r e n t i c e s 
w h o b e n e f i t f r o m t h e co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t m a d e ob l i -
ga to ry . 

3 . S u b j e c t t o t h e approva l of t h e L i e u t e n a n t - C o v e r n o r 
in Counc i l , t h e j o i n t - c O m m i t t e e a n d t h e boa rd of e x a m i n e r s 
m a y a d o p t b y - l a w s fo r t h e i r i n t e r n a i g o v e r n m e n t , fo r t h e 
a d m i n i s t r a t i o n of t h e f u n d s a n d f o r exe rc i s i ng t h e p o w e r s 
c o n f e r r e d u p o n t h e m by t h i s s e c t i o n . 

4 . T h e j o i n t - c o m m i t t e e f o r m e d u n d e r t h i s a c t shal l 
c o n s t i t u t e a c o r p o r a t i o n a n d shal l possess t h e p o w e r s of a n 
o r d i n a / y c o r p o r a t i o n , fo r t h e p u r p o s e s of t h e c a r r y i n g o u t of 
t h i s a c t . ( 2 5 - 2 6 C e o . V, ch . 6 4 , s . 5 ) 

SALARY C L A I M S A N D Q U A L I F I C A T I O N OF 
W O R K M E N 

8. If s u c h boa rd of e x a m i n e r s be e s t a b l i s h e d in a c c o r d a n -
c e w i t h s u b s e c t i o n 2 of . sect ion 7 , on ly t h e w o r k m e n a n d 
a p p r e n t i c e s t o w h o m s u c h boa rd of e x a m i n e r s shal l h a v e 
a w a r d e d a c e r t i f i c a t e of c o m p e t e n c y shal l b e e n t i t l e d t o 
exe rc i s e t h e civil d a i m s w h i c h m a y a p p e r t a i n t o t h e m u n d e r 
a co l l ec t ive l abour a g r e e m e n t m a d e ob l iga to ry u n d e r t h i s 
a c t , b û t t h e y shall be a l l o w e d a n y o t h e r r e c o u r s e . 

T h e prov is ions of t h i s s e c t i o n shal l n o t app ly t o d a y 
l a b o u r e r s n o r t o w o r k m e n w h o d o n o t spec i a l i ze , a n d n o c e r -
t i f i c a t e of c o m p e t e n c y shal l be r e q u i r e d in t h e i r case . 

8a. If, c o n t r a r y t o t h e f o r e g o i n g sec t i on , t h e j o i n t - c o m -
m i t t e e does n o t c o n s i d e r it o p p o r t u n e t o e s t a b l i s h , fo r t h e 
w h o l e o r a p a r t of t h e t e r r i to r i a l j u r i sd ic t ion d e t e r m i n e d , t h e 
b o a r d of e x a m i n e r s , p r o v i d e d f o r in p a r a g r a p h 2 of s e c t i o n 
7 , t h e w o r k m e n o r a p p r e n t i c e s shal l h a v e t h e r i gh t t o e x e r -
cise t h e civil d a i m s w h i c h m a y b e l o n g t o t h e m in v i r t u e of 
a co l l ec t ive a g r e e m e n t r e n d e r e d ob l iga to ry , on t h e i r s w o r n 
d é c l a r a t i o n t h a t t h e y a re , a c c o r d i n g t o t h e c u s t o m of t h e 
t r a d e , e x p e r i e n c e d w o r k m e n o r - u n d e r g o i n g a p p r e n t i c e s h i p ; 
fo r t h e p u r p o s e s of t h i s s e c t i o n , t h e m a x i m u m e f f e c t i v e 
d u r a t i o n of t h e a p p r e n t i c e s h i p shall be f ive years . 

U n q u a l i f i e d l abou re r s or w o r k m e n a r e n o t b o u n d t o p r o -
d u c e s u c h d é c l a r a t i o n . ( 2 5 - 2 6 Ceo . V, c. 6 4 , s. 6 ) 

9 . T h e board of e x a m i n e r s p rov ided for by s u b s e c t i o n 2 
of s e c t i o n 7 shal l be e n t i t l e d to c h a r g e , as a f e e , n o t m o r e t h a n 
f ive do l la r s fo r th)e e x a m i n a t i o n of a w o r k m a n nor m o r e t h a n 
o n e do l la r fo r t h a t of an a p p r e n t i c e . 

T h e f e e s so co l l ec t ed shall be e m p l o y e d in d e f r a y i n g t h e 
e x p e n s e s of t h e said b o a r d . 

1 0 . T h e m e m b e r s of an as soc ia t ion of e m p l o y e e s shall 
be e x e m p t e d f r o m t h e e x a m i n a t i o n c o n t e m p l e t e d by s u b - s e c -
t ion 2 of s e c t i o n 7 a n d shall b e n e f i t f r o m t h e p rov i s ions of s e c -
t ion 8 , if s u c h assoc ia t ion h a s i ts m e m b e r s u n d e r g o s u c h a n 
e x a m i n a t i o n . 

In t h e e v e n t of a d i s p u t e b e t w e e n an e m p l o y e r a n d a n 
e m p l o y e e r e s p e c t i n g s u c h an e x a m i n a t i o n , t h e boa rd of e x a -
m i n e r s , c o n t e m p l a t e d in s u b s e c t i o n 2 of s e c t i o n 7 , shall s e t t l e 
t h e d i s p u t e , w i t h o u t a p p e a l . ( 2 5 - 2 6 C e o . V. c. 6 4 , s . 7 ) . 

10a . If t h g j o i n t - c o m m i t t e e so d é c i d é , t h e c e r t i f i c a t e 
of c o m p t e n c y , w h e t h e r issued by t h e boa rd of e x a m i n e r s as 
p rov ided in s u b s e c t i o n 2 of s e c t i o n 7 , o r by an a s soc ia t ion of 
e m p l o y e e s , as p rov ided in s e c t i o n 10 , shal l b e o b l i g a t o r y irt 
eve ry m u n i c i p a l i t y of ove r t e n t h o u s a n d soû l s a c c o r d i n g f o t h e 
a s t c e n s u s of C a n a d a , fo r t h e w o r k m e n a n d a p p r e n t i c e s of 

i h e t r a d e or i n d u s t r y c o n t e m p l a t e d . N o e m p l o y e r in t h è sa id 

t r a d e or i n d u s t r y , in t h e a b o v e i n d i c a t e d m u n i c i p a l i t i e s , m a y , 
in s u c h case , m a k e u s e of t h e se rv ices of a n y w o r k m a n w h o 
d o e s n o t ho ld his c e r t i f i c a t e of c o m p e t e n c y . ( 2 5 - 2 6 C e o . 
V, c . 6 4 . s. 8 ) 

1 0 b . T h e j o i n t - c o m m i t t e e o r i t s m e m b e r s c a n n o f b e 
he ld civilly l iable f o r t h e d a m a g e s w h i c h a n e m p l o y e r , s u b -
j e c t e d t o an a g r e e m e n t , m a y s u f f e r t h r o u g h a s u i t u n f o u n d e d 
in f a c t b u t b r o u g h t in good f a i t h . ( 2 5 - 2 6 C e o . V . c . 6 4 ( s . 8 ) 

1 0 e . C la ims , u n d e r t h i s a c t , by a n e m p l o y e e , a w o r k -
m e n ' s a s soc i a t i on o r a j o i n t - c o m m i t t e e a r e p r e s c r i b e d by s ix 
m o n t h s . Every a c t i o n in r é p é t i t i o n , b e s i d e s t h e p rov i s ions of 
t h i s a c t , shall b e d e c i d e d a c c o r d i n g t o e q u i t y a n d good f a i t h . 
( 2 5 - 2 6 C e o . V, c. 6 4 , s. 8 ) 

C E N E R A L P R O V I S I O N S A N D P E N A L T I E S 

11. T h e L i e u t e r i a n t - C o v e r n o r in Counc i l m a y r e f u s e t o 
app ly t h e p rov i s ions of t h i s a c t t o a n y i n d u s t r y l iable , in h i s 
o p i n i o n , t o s u f f e r , t h r o u g h t h e i r e n f o r c e m e n t , s e r ious i n j u r y 
f r o m t h e c o m p é t i t i o n of f o r e i g n c o u n t r i e s o r of o t h e r p r o -
v inces . 

12 . Every co l l ec t ive a g r e e m e n t , l iable t o be. m a d e o b l i -
ga to ry , m u s t t a k e i n t o a c c o u n t t h e é c o n o m i e z o n e s of t h e 
P rov ince in e s t a b l i s h i n g l abour c o n d i t i o n s . 

13 . N o t h i n g in t h i s a c t shal l be d e e m e d a s ç o m p e l l i n g 
a n e m p l o y e r or a n e m p l o y e e t o b e c o m e or n o t t o b e c o m e a 
m e m b e r of an a s soc ia t ion of h i s i n d u s t r y o r t r a d e . 

M . T h i s a c t ^hall no t app ly t o ra i iway companie% w h i c h 
a r e s u b j e c t t o t h e ju r i sd ic t ion of t h e P a r l i a m e n t of C a n a d a . 

I 4 a . 1. Every p e r s o n , a s soc i a t ion o r c o r p o r a t i o n v io l a t i ng 
t h e p rov is ions of an a g r e m e n t m a d e ob l iga to ry , as r e g a r d s w a -
ges, m u s t pay t o t h e j o i n t - c o m m i t t e e in c h a r g e of t h e c a r r y -
ing o u t of s u c h a g r e e m e n t , a s l i q u i d a t e d d a m a g e s , an a m o u n t 
e q u a l t o t w e n t y p e r c e n t of t h e w a g e d a i m , as e s t a b l i s h e d b y 
a j u d g m e n t of t h e c o u r t . 

T h e p rov i s ions of t h e p r e c e d i n g p a r a g r a p h shal l s p p l y in 
t h e s a m e w a y a n d t o t h e s a m e e x t e n t t o t h e w o r k m a n w h o 
has , wi l l ingly or t ac i t ly , a g r e e d t o w o r k a t a r é d u c t i o n ; 

2 . Every pe r son , a s soc i a t ion or c o r p o r a t i o n v io l a t ing a n y 
provis ion of a co l l ec t ive a g r e e m e n t m a d e ob l iga to ry , o t h e r t h a n 
t h e t a r i f f of w a g e s , c o m m i t s a n u n i a w f u i a c t a n d shall b e 
l iable, on s u m m a r y c o n v i c t i o n , t o a f i n e n o t e x c e e d i n g t e n 
dol lars a n d cos t s , f o r t h e f i r s t o f f e n c e , a n d t o a f i n e n o t 
e x c e e d i n g f i f t y do l la r s a n d cos t s , for t h e s e c o n d a n d s u b s é -
q u e n t o f f e n c e s ; 

3 . Every p e r s o n , a s soc i a t i on or c o r p o r a t i o n d e l i b e r a t e l y 
t r a n s m i t t i n g a t a i se r e t u r n t o a d e l e g a t e a c t i n g as i n s p e c t o r 
on beha l f of a j o i n t - c o m m i t t e e , or r e f u s i n g t o t r a n s m i t t o 
h i m , w i t h i n a r e a s o n a b l e de lay , n e c e s s a r y i n f o r m a t i o n as t o 
t h e ca r ry ing o u t of t h e p rov i s ions of a n a g r e e m e n t , o r p r e v e n t -
j n g s u c h d e l e g a t e f r o m p e r f o r m i n g his d u t i e s , c o m m i t s a n 
u n i a w f u i a c t a n d shal l be l iable, on s u m m a r y c o n v i t i o n , t o a 
f i n e of n o t less t h a n t w e n t y - f i v e dol lars^ a n d cos t s , f o r t h e 
f i r s t o f f e n c e , a n d t o a f i n e of n o t less t h a n f i f t y do l l a r s a n d 
cos t s , for t h e s e c o n d a n d s u b s é q u e n t o f f e n c e s ; 

4 . Every e m p l o y e r or e m p l o y e e w h o d o e s n o t c o m p t y 
w i t h t h e p rov is ions of s e c t i o n 10a c o m m i t s an u n i a w f u i a c t 
a n d shal l b e l iable , on s u m m a r y c o n v i c t i o n , t o a f i n e of f ive 
do l la r s a n d c o s t s for t h e f i r s t o f f e n c e , a n d of t e n do l la r s a n d 
c o s t s for t h e s e c o n d a n d s u b s é q u e n t o f f e n c e s . 

On ly t h e j o i n t - c o m m i t t e e a p p o i n t e d t o s u p e r v i s e t h v 
ca r ry ing o u t of an a g r e e n i e n t is a u t h o r i z e d t o t a k e p r o c e e d -
ings in v i r t u e of t h i s s e c t i o n . ( 2 5 - 2 6 C e o . V, c. 6 4 , s. 9 ) 

I 4 b . T h e b u i l d i n g i n d u s t r y shall be b o u n d by t h e f o l l o w -
ing t w o c o n d i t i o n s ; 

a. N o co l l ec t ive a g r e e m e n t m a d e ob l iga to ry can a p p î y 
t o t h e a g r i c u l t u r a l i n d u s t r y ; 

* 

b. T h e W o r k m t n e n t r u s t e d w i t h t h e m a i n t e n a n c e o f 
c h u r c h e s , chape l s , s e m i n a r i e s , co l lèges , c o n v e n t s , m o n a s t e r i e s , 
hosp i t a l s , o r p h a n a g e s , a sy lums , crèches o r a n y o t h e r c h a r i t a b l e 
i n s t i t u t i o n , i m m o v e a b l e s fo r t h e m o s t p a r t o r w h o l l y u t i l i z e d 
a s m a n u f a c t u r i n g e s t a b l i s h m e n t s , if t h e y a r e p e r m a n e n t e m -
p loyees , m a y be r e m u n è r a t e d a t a l ower h o u r l y w a g e t h a n t h e 
r a t e in t h e a g r e e m e n t . S u c h a g r e e m e n t m u s t c o n t a i n p r o -
vis ions f o r r é m u n é r a t i o n t a k i n g i n t o a c c o u n t t h e p e r m a n e n c y 
of t h e e m p l o y e m e n t a n d t h e p a y m e n t s g iven in k i n d . ( 2 5 -
2 6 C e o . V, c. 6 4 , s. 9 ) 

1 4 e . N o co l l ec t ive a g r e e m e n t m a y f ix , f o r f e m a l e w o r k -
ers , an h o u r l y r a t e of w a g e s in fe r io r t o s u c h r a t e s f i x e d by 
an o r d e r of t h e c o m m i s s i o n u n d e r t h e W o m e n ' s M i n i m u m 
W a g e A c t (Rev i sed S t a t u t e s , 1 9 2 5 , c h a p t e r 1 0 0 ) . ( 2 5 - 2 6 . 
C e o . V . c . 6 4 , s. 9 ) 

1 5 . T h i s a c t shal l c o m e i n t o f o r c e o n t h e day of its. 
s a n c t i o n . 
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LA V I E S Y N D I C A L E Montréal, juin 1935 

'extension des conventions collectives de travail 
Edition revisée avec amendements 

A MAJESTE, de l 'avis e t du c o n s e n t e m e n t du Conseil lé- c h e z les employeur s visés par la conven t ion col lect ive r endue 

S gislatif e t de l 'AssemWée législative d e Québec , déc rè t e 
• c e qui su i t : 

; 1. La p ré sen t e loi p e u t ê t re c i tée sous le t i t re d e Loi 
relative à l 'extension des conventions collectives de travail. 

2 . Il es t loisible au l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en conseil de 
Tiécréter q u ' u n e conven t ion col lect ive de travail, i n t e rvenue 
Entre, d ' u n e par t , une ou plusieurs associat ions d e salariés 
J>o«a f ido d ' a p r è s le j u g e m e n t du minis t re du travail e t , d ' a u -
ti'e par t , des employeurs ou une ou plus ieurs associat ions 
d ' employeurs , lie é g a l e m e n t tous les salariés e t employeur s 
d ' u n m ê m e mét ie r , d ' u n e m ê m e indus t r ie ou d ' u n m ê m e 
commerce , pourvu que ceux-c i e x e r c e n t leurs act ivi tés dans la 
juridict ion terr i tor ia le d é t e r m i n é e dans ladite conven t ion . 

Lorsqu 'un déc re t est rendu en ver tu de l 'al inéa p récé -
d e n t , les seules disposi t ions d e la convent ion collect ive de 
travail qui dev i ennen t airtsi obl igatoires, pour les ca tégor ies 
de salariés e t d ' emp loyeu r s concernés , son t celles relat ives au 
t a u x d e salaire, à la du rée de travail , à l ' apprent i ssage , e t 
'au rappor t dans une en t r ep r i se d o n n é e e n t r e le nombre des 
Ouvriers qual i f iés e t celui des appren t i s . Le déc re t res te en 
v igueur d u r a n t la m ê m e pér iode d e t e m p s q u e la convent ion 
collective. (2*5-26 Ceo. V, c. 6 4 , s. 1 » 

PROCEDURE A SUIVRE 

3. T o u t e association de salariés ou d ' employeurs , p a r -
t ie à une convent ion collect ive de travail, p e u t d e m a n d e r au 
i l i eu tenan t -gouverneur en conseil d ' adop t e r un a r rê té minis-

, té r ie l en ver tu de l 'ar t icle p r écéden t . 

C e t t e d e m a n d e est f a i t e par r equê te adressée au minis-
tre du travail. Celle-ci doit ê t r e accompagnée d ' u n e copie 
dûmen t cer t i f iée de c e t t e convent ion . 

En raison de la mul t ip l ic i té des par t ies con t r ac t an te s , le 
minis t re du travail, dans cer ta ins cas, p e u t recevoir telle re -
^^uête accompagnée de plusieurs conven t ions collectives, p o u r -
vu q u e les disposit ions à ê t re rendues obl igatoires ne se con -
tredisent pas. ( 2 5 - 2 6 Geo. V , c. 6 4 , s. 2> 

4. Sur récept ion d ' u n e requê te , le minis t re du travail en 
iait donne r avis dans la G a z e t t e oHicielte de Québec, e t , d u -
rant les t r en t e jours d e la publ icat ion de ce t avis, il reçoit 

. les ob jec t ions à la d e m a n d e que con t i en t la r equê te . 

!j A l 'expira t ion d e ce délai le minis t re , s'il juge que les 
dispositions de la convent ion col lect ive de travail qui fa i t 
l 'objet de c e t t e r equê te , on t acquis u n e s ignif icat ion e t une 
Impor tance p r é p o n d é r a n t e s pour l ' é t ab l i s sement des cond i -
t ions de travail d ' u n mét ie r ou d ' u n e industr ie dans la région 

. ipour laquelle la convent ion a é t é conclue , p e u t r e c o m m a n d e r 
l ' approbat ion de la r equê t e au l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en con -
seil avec, s'il y a lieu, les modi f ica t ions qu' i l juge oppor tunes . 

j L 'a r rê té c o m p o r t a n t telle approba t ion en t re ra en vi-
. : g u e u r à c o m p t e r de sa publ icat ion dans la Gazette off iciel le 

Québec. ( 2 5 - 2 6 Ceo. V, c. 6 4 , s. 3 ) 

; 5 . Su je t aux f i j rmali tés , délais e t règles m e n t i o n n é s à 
' l ' a r t i c le 4 d e la p résen te loi le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en con -

ipseil, à la d e m a n d e des par t ies à la convent ion collective, p e u t 
' . ' irappeler ou a m e n d e r l ' a r rê té rendu en ver tu de l 'ar t icle 2. 

' Tel rappel ou tels a m e n d e m e n t s e n t r e r o n t en vigueur à 
• r o m p t e r de leur publ ica t ion dans la Gazette off iciel le de Qué-
' W . 

EFFET DE L'EXTENSION 

6, Les disposi t ions d ' u n e com/ent ion collect ive de t r a -
vail r endues obl igatoires en vertu de la p r é sen t e loi gouver -

•fient. dans la région dé t e rminée , tous les con t ra t s individuels 
de travail qui se r a p p o r t e n t au mét ier , à l ' indust r ie Ou au 
c o m m e r c e visés par la convent ion . 

C e p e n d a n t , lorsqu 'e l les s o n t à l ' avan tage du salarié, 
les disposi t ions d ' u n con t r a t individuel d e travail on t leur 
e f f e t à moins qu 'e l les n e soient e x p r e s s é m e n t in te rd i t es par 
celles d ' u n e conven t ion collect ive d e travail qui a fa i t l ' ob je t 
d ' u n a r rê té ministériel en ver tu d e l 'ar t icle 2. ( 2 5 - 2 6 Geo. V, 
C. 6 4 . s. 4 ) . 

LE COMITE C O N I O t N T 
SES DROITS ET SES POUVOIRS 

7 , 1 Les par t ies à une conven t ion col lect ive de travail 
r e n d u e obl iga to i re en ver tu de la p r é sen t e loi do iven t cons -
t i tue r un comi té con jo in t chargé de surveiller e t d ' assurer 
l 'appl icat ion de c e t t e convent ion . Le minis t re du travail p e u t 

• ad jo indre à ce comi té te ls délégués , n ' e x c é d a n t pas deux , qui 
lui seront dés ignés par les employeurs , ou employés , non par-
t ies à la convent ion . 

Ce comi té con jo in t aura le droi t , par son ou sas d é ' r -
g.jés : 

.». De vérif ier les t aux de salaire e t la du rée de favait 

obl iga to i re : 

b. D 'exercer , pour le béné f i ce de chacun des salariés, 
t o u t e s les ac t ions qui na i ssen t en leur f aveur , d ' u n e c o n v e n -
tion collect ive r e n d u e obl igatoire , sans avoir à just i f ier d ' u n e 
cession de c réance de l ' i n t é res sé ; 

e. De pré lever des employeurs seuls, c o m m e r ç a n t s ou 
irxiustriels, ou des employeur s e t d e s salariés, a s su j e t t i s à 
une conven t ion col lect ive r endue obl igatoire , les s o m m e s né -
cessaires à son app l ica t ion ; tels p r é l èvemen t s d e v a n t se faire 
dans les condi t ions su ivan t e s : ( 1 ) La m é t h o d e e t le tarif des 
p ré l èvemen t s , e t l ' e s t imé des r ece t t e s e t des dépenses doivent 
ê t r e approuvés par le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en consei l ; (2 ) 
Tels p r é l èvemen t s ne do iven t jamais excéder un demi de un 
pour c e n t du salaire de l 'ouvrier e t un demi pour 
c e n t d e la liste d e paie d ' u n e m p l o y e u r ; (3 ) Le ' comi t é 
con jo in t devra fa i re un rappor t t r imest r ie l , ce r t i f i é par un 
comptab l e licencié, au min is tè re du travail, des s o m m e s p e r -
çues e t de leur emplo i ; (4) A l ' expi ra t ion d ' u n e convent ion 
col lect ive ou au cas d e non r enouve l l emen t d ' icel le , les b a -
lances disponibles du fonds d ' u n comi t é con jo in t se ron t re -
mises au min i s tè re du travail qui agira c o m m e f iduciaire . 

2 . Le comi té con jo in t prévu au pa ragraphe p récéden t 
p e u t créer un bureau d ' e x a m i n a t e u r s chargé d e d é t e r m i n e r 
les qual i f ica t ions des ouvri'ers e t appren t i s qui béné f i c i en t de 
la convent ion collect ive d e travail, r endue obl igatoire . 

3 . S u j e t à l ' approbat ion du l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en 
conseil , le comi té con jo in t e t le bu reau des e x a m i n a t e u r s p e u -
vent adop te r des r èg lemen t s pour leur régie in terne , l ' admi -
nis t ra t ion des fonds e t pour l ' exerc ice des pouvoirs qui leur 
son t a t t r i bués par le p ré sen t art icle. 

4 . Le comi té con jo in t f o rmé en ver tu de la p r é s e n t e loi 
cons t i t ue u n e corpora t ion e t fKKsède tous les pouvoirs d ' u n e 
corpora t ion ordinaire, pour les f ins d e l ' exécut ion de 1a p ré -
s e n t e loi. ( 2 5 - 2 6 Ceo. V, c. 6 4 , s. 5> 

RECLAMATION DES SALAIRES ET QUALIFICATION 
DES OUVRIERS 

8. Si tel bureau d ' e x a m i n a t e u r s es t établ i d ' abord avec 
le pa ragraphe 2 de l 'ar t ic le 7, seuls les ouvriers e t app ren t i s 
auxque l s ce bureau a déce rné un cer t i f ica t de qual i f ica t ion 
on t droi t d ' exe rce r les réc lamat ions civiles qui p e u v e n t leur 
c o m p é t e r en A-ertu d ' u n e convent ion collect ive de travail r en -
due obl igatoire en ver tu de la p r é sen t e loi, mais t ou t a u t r e 
recours leur es t permis . 

Les disposi t ions de ce t ar t ic le n e s ' app l iquen t pas aux 
journal iers ou ouvriers non spécialisés e t a u c u n ce r t i f i ca t d e 
c o m p é t e n c e n ' e s t requis dans leur cas. 

Sa. Si. c o n t r a i r e m e n t à l 'a r t ic le p r écéden t , le comi té 
con jo in t ne juge pas oppo r tun d 'é tab l i r , pour t o u t e ou une 
par t ie d e la juridict ion ter r i tor ia le d é t e r m i n é e , le bu reau des 
examinea t eu r s , prévu au pa r ag raphe 2 d e l ' a r t ic le 7, les 
ouvriers ou a p p r e n t i s o n t droi t d ' exe rce r les réc lamat ions ci-
viles qui p e u v e n t leur c o m p é t e r en ve r tu d ' u n e convent ion 
collect ive r endue obligatoire , sur leur déc la ra t ion a s s e r m e n -
tée qu ' i l s sont , d ' a p r è s la c o u t u m e du mét ie r , des ouvriers 
e x p é r i m e n t é s ou en s t age d ' app ren t i s s age ; pour les f ins du 
p ré sen t art icle, la du rée e f f ec t i ve m a x i m u m d e l ' appren t i ssage 
sera d e cinq années . 

Les journal iers ou ouvriers non qual i f iés n e sont pas 
t e n u s d e produi re c e t t e déc lara t ion , ( 2 5 - 2 6 Geo. V c 6 4 
s. 6» 

9. Le b u r e a u des e x a m i n a t e u r s prévu par le pa ragraphe 
2 de l 'ar t ic le 7 a le droi t de prélever , à t i t r e d 'honora i res , 
pas plus d e cinq dollars pour l ' examen d ' u n ouvrier e t pas 
plus de un dollar pour celui d ' u n appren t i . 

Les honora i res ainsi p e r ç u s do iven t servir à payer les d é -
penses d e ce bu reau , 

10. Les m e m b r e s d ' u n e associat ion de salariés sont dis-
pensés de l ' examen pré'vu au pa r ag raphe 2 d e l 'ar t ic le 7 e t 
béné f i c i en t des disposi t ions d e l 'ar t ic le 8, si telle associat ion 
fa i t subi r tel e x a m e n à ses membres . 

Au cas d e d i f f é r end e n t r e l ' employeur e t l ' employé re -
l a t ivement à tel e x a m e n , le bu reau d e s examina t eu r s , prévu 
au pa rag raphe 2 de l 'ar t icle 7, réglera sans appel , le conf l i t 
( 2 5 - 2 6 Ceo, V, c, 6 4 , s. 7) 

10». Si le comi té con jo in t en déc ide ainsi, le ce r t i f i ca t 
de qual i f ica t ion , qu ' i l soit émis par le bu reau des e x a m i n a -
teurs , tel q u e prévu au pa ragraphe 2 de l 'ar t ic le 7, ou par 
une associat ion d e salariés, tel que prévu à l ' a r t ic le 10, est 
obl igatoire dans t o u t e munic ipa l i t é d e p lus d e ) 0 , 0 0 0 â m e s 
suivant le de rn ie r r e c e n s e m e n t "du Canada , pour les ouvriers 
t t les app ren t i s du mét ie r ou de l ' indus t r i e visée. A u c u n 
employeur desd i t s mé t ie r ou indus t r ie , dans les munic ipa l i tés 
c i -dessus indiquées , n e pourra , d a n s tel cas, u t i U ^ r les se r -
vices d ' u n ouvrier qoi n e possède p a s son ce r t i f i ca t d e q u a -
l i f icat ion, ( 2 5 - 2 6 Geo, V, c . 6 4 , s. 8» 

10b. Le comi t é con jo in t ou ses m e m b r e s ne p e u v e n t 
ê t re t e n u s c iv i lement responsables des d o m m a g e s q u e pour ra . 
subi r un employeur , a s su je t t i à u n e conven t ion , e n raison d ' u n e 
poursu i t e judiciaire non f o n d é e en fa i t , mais i n t e n t é e d a 
b o n n e foi. ( 2 5 - 2 6 Geo. V, c. 6 4 , s. 3) 

10c. Les réc lamat ions , en ver tu d e la p r é s e n t e loi, par un 
salarié, par u n e associat ion ouvrière ou par un comi t é c o n - . 
joint son t prescr i tes par six mois. T o u t e ac t ion en répé t i t ion , • 
en o u t r e des disposi t ions de la p r é sen t e loi, devra ê t r e déc idée 
su ivan t l ' équ i té e t la b o n n e foi . ( 2 5 - 2 6 Geo. V, c. 6 4 , s, 8> 

DISPOSITIONS GENERALES ET PENALITES 

11 . Le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en conseil pourra r e f u s e r 
d ' app l ique r les disposi t ions de la p r é s e n t e loi à u n e i ndus t r i e 
suscept ib le , d ' a p r è s son es t ima t ion , de subir , par leur m i s e 
en appl icat ion, d e graves inconvénien t s du fa i t de la c o n c u r -
rence des pays é t r ange r s ou d ' a u t r e s provinces . 

12. Tou te convent ion collective, suscep t ib le d ' ê t r e r e n -
due obl igatoire , devra ten i r c o m p t e des zones é c o n o m i q u e s 
de la province dans l ' é t ab l i s semen t des condi t ions d e t ravai l , 

13. Rien dans la p r é s e n t e loi n ' e s t supposé c o n t r a i n d r e 
un employeur ou un salarié à faire par t ie on non d ' u n e asso-
ciat ion de son indust r ie ou d e son mé t i e r . 

14. La p ré sen t e loi n e s ' app l ique pas aux compagn ie s d e 
chemins d e f e r qui sont a s su j e t t i e s à la jur idict ion du Pa r l e -
m e n t du Canada , 

I4a . I , Tou te personne , associat ion ou corpora t ion qui 
viole les disposi t ions d ' u n e conven t ion r endue obligatoire , e n 
ce qui touche les salaires, doi t payer au comi té con jo in t p r é -
posé à l 'appl icat ion d e c e t t e convent ion , à t i t re de d o m m a g e s 
liquidés, un m o n t a n t équ iva len t à v ingt pour c e n t d e la r é -
c lamat ion du salaire, tel le q u ' é t a b l i e par un j u g e m e n t d e la 
cour . 

Les disposi t ions de l 'al inéa p r é c é d e n t s ' a p p l i q u e n t de la 
m ê m e manière e t dans la m ê m e mesure à l 'ouvrier qui aura , 
de plein gré ou t a c i t e m e n t , accep té d e travail ler à rabais. 

2 . T o u t e personne , associat ion ou corpora t ion qui viole 
q u e l q u ' u n e des disposi t ions d ' u n e conven t ion col lect ive r e n -
due obl igatoire , a u t r e q u e le tarif des salaires, c o m m e t u n 
a c t e illégal e t e s t passible, sur convict ion sommai re , d ' u n e ' 
a m e n d e n ' e x c é d a n t pas dix dollars e t les frais , pour la p r e -
mière o f f ense , e t d ' u n e a m e n d e n ' e x c é d a n t pas c i n q u a n t e 
dollars e t les "frais, pour , la d e u x i è m e o f f e n s e e t les s u b s é - ' 
q u e n t e s . 

3. T o u t e personne , associat ion ou corpora t ion qui t r a n s - • 
m e t dé l ibé rémen t un rappor t f a u x à un dé légué agissant c o m -
m e inspec teur pou r le c o m p t e d ' u n comi t é c o n j o i n t ; qui l e - : 
f u se de lui t r a n s m e t t r e , dans un délai ra isonnable , des i n f o r - • 
ma t ions nécessa i res sur l 'appl icat ion des d isposi t ions d ' u n e • 
convent ion ; qui e m p ê c h e tel dé légué de rempli r ses devoirs , 
c o m m e t un ac te illégal e t _ e s t passible, sur convict ion s o m -
maire , d ' u n e a m e n d e d e pas moins d e vingt-cir>q dollars 
e t des frais, à la p remiè re o f f ense , e t d ' u n e a m e n d e de pas 
moins de c i n q u a n t e dollars e t d e s frais , à la d e u x i è m e o f f e n s e ' 
e t aux s u b s é q u e n t e s ; ' ' 

I 
4. T o u t employeur ou tou t employé qui n e se c o n f o r m a 

pas a u x ' d i s p o s i t i o n s de l 'ar t icle I Oa. c o m m e t un a c t e illégal ' 
e t es t passible,. .sur . convict ion sommaire , d ' u n e a m e n d e d e i 
cinq dollars e t des f ra is pour la p remiè re o f f ense , e t d e dix . 
dollars e t des f ra i s pour la d e u x i è m e o f f e n s e e t les s u b s é -
q u e n t e s . 

Seul, le comi t é con jo in t n o m m é pour surveil ler rap>)Dli-
cat ion d ' u n e convent ion , es t au tor i sé à p r e n d r e d e s p r o c é d u -
res en ver tu du p ré sen t ar t ic le . ( 2 5 - 2 6 Ceo. V, c . 6 4 , s. I 

14b. L'ir>dustrivî du b â t i m e n t est a s t r e in t e aux d e u x 
condi t ions su ivan t e s : 

a. A u c u n e conven t ion collect ive r e n d u e obl igatoi re n e | 
pourra s ' a f jp l iquer à l ' indus t r ie agr icole ; 

b. les ouvriers, préposés à l ' en t r e t i en des églises, c h a - ' 
pelles, séminai res , collèges, cQuvents, monas tè res , hôp i t aux , 
orphel ina ts , asiles, crèches , ou tou t e s au t r e s ins t i tu t ions d ' a s -
s is tance, des immeub le s en m a j e u r e par t ie ou i n t é g r a l e m e n t • 
uti l isés c o m m e é t ab l i s semen t s manufac tu r i e r s , s ' i ls sont des 
employés p e r m a n e n t s , p e u v e n t ê t r e r émuné ré s d ' ap rè s un t aux ' 
horaire de salaire infér ieur au t aux d e la conven t ion . C e t t e 
conven t ion devra con ten i r des disp>ositions de r émunéra t ion 
qui t i end ron t c o m p t e de la p e r m a n e n c e d e l 'emploi e t d e s • 
p res ta t ions en n a t u r e données , ( 2 5 - 2 6 C ^ , V. c. 6 4 , s. 9> 

14c . Nul le convent ion col lect ive n e p e u t d é t e r m i n e r , : 
pour le personnel f émin in , des t aux horai res d e salaire i n f é -
r ieurs à d e te ls t aux f ixés par o r d o n n a n c e d e la commiss ion 
du salaire m i n i m u m des f e m m e s , créée e n ve r tu d e la Loi d o 
salaire m i n i m u m des femfr tes (S ta tu t s r e fondus , 1 9 2 5 , c h a - ^ 
p i t re l O O t . ( 2 5 - 2 6 Ceo.' V, c. 6 4 , s. 9 ) ; 

15. La p ré sen t e loi en t re ra en v igueur le jour de sa 
sanc t ion . 
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A TRAVERS LA PROVINCE 
A son relour «l'une série de 

•visites dans plusieurs centres de 
)a province, où existent des Syn-
dicats catholiques, M. Alfred 
Charpent ier , président de la C. 
T. C. C. nous communique des 
informat ions très intéressantes 
au point de vue syndical. M. Al-
f red Charpent ier a d 'abord visi-
t é ' l e s syndicats de Thetford-Mi-
nes où il prit part à la journée 
syndicale. Disons en passant, 
que cette journée syndicale a 
rappor té un très grand succès, 
que les t ravaux présentés par 
MM. Gérard Picard et Alf. Char-
pentier ont été vivement appré-
ciés et que les autorités de l'en-
droit ont promis leur sympathie 
et leur appui à l 'organisation 
syndicale catholique. 

Les syndicats de Thetford sont 
t rès florissants. A Asbestos,. la 
réorganisation des syndicats se 
fait rapidement . J>'on croit pou-
voir_ recruter <l.'ici quelques 
temps, un syndical de 800 mem-
bres parmi les travailleurs de l'a-
miante. Dan.s cette même ville, 
un syndicat de construction et 
un cercle d 'études sont en voie 
de formation. 

Les ouvriers des villes de 
Thelford et d'Asbestos ont révé-
lé que leurs condit ions de travail 
sont parfois lamentables. Des 
hommes travaillent 12 à 13 heu-
res pai> jour pour un salaire de 

$1.40. A Asbestos, on emploie des 
enfants de 15 à 18 ans, travail-
lant la nuit, pendant 12 heures, 
pour un salaire de 40 sous. Ces 
enfants sont employés particuli-
èreménl à mettre l 'asbeste en 
poche. 

M. Charpentier visita aussi les 
syndicats de Sherbrooke. Dans 
ce diocèse, les ouvriers deman-
dent de foute part d 'être organi-
sés en vue de bénéficier des 
avantages de l 'extension juridi-
que. Les dir igeants du mouve-
ment syndical catholique sont 
débordés d'ouvrage et ne suffi-
sent plus à la tâche. Les syndi-
cats de Sherbrooke t iendront 
bientôt une journée syndicale en 
vue de faire connat îre les prin-
cipes de la doctr ine sociale 
chrét ienne. 

A Drummondvil le, les off iciers 
de la Fédérat ion du bâtiment, M. 
l 'abbé Jean Bertrand, aumônier , 
M. Osias Filion, président , M. J.-
B. Delisle, secrétaire, accompa-
gnés de M. Charpent ier 
ont assisté à une soi-
rée de propagande pour les syn-
dicats de la construction. L'as-
semblée ne comprenai t pas 
moins de 300 membres et laissa 
voir que les ouvriers de Drum-
mondville sont foncièrement at-
tachés à leur organisation. 

LK 1>1)BL1CISTK 

• • 

Chez Ses cordonniers 

M. Armand Durand, agent 
d 'affaires (lu Syndicat des (Cor-
donniers et vicc-président du 
(Comité conjoint de l ' Industrie 
de la Ciiaussure, déclarait, h i t r 
soir, " que les ouvriers doivent 
se grouper en syndicats, s'ils 
veulent que le travail des comi-
tés conjoints soit efficace". L'as-
séiïiblée avait lieu à la section 
des tailleurs et des treesers. 

Le ("omité conjoint , ajouta M. 
Durant , est composé des repré-
sentants des organisations pro-
fessionnelles. Le syndicat , c'est 
la base de tout. Il est nécessaire, 
d 'abord pour que le comité exis-
te: il est nécessaire encore pour 
facili ter l 'application intégrale 
du contrat de travail : lorsque 
tous, les ouvriers d 'une industr ie 
groupés en syndicat , réclameront 
les taux de salaires fixés au con-
trat; personne ne cra indra plus 
de perdre son emploi. 

L'assemblée des travailleurs en 
chaussui^s groupait environ 150 
membres. C'est avec un grand 
intérêt qu'on prit connaissance 
du travail accompli pa r le syn-
dicat et le comité conjoint au 
cours de la dernière quinzaine. 
11 fut révélé qu'un manufactu-
r ier de Montréal remboursa à ses 
ouvriers une somme de $400.00, 
et qu'un autre manufactur ier de 
Québec dut payer une somme 
égale à ses employés sous forme 
d'.-irrérage de salaires. Plusieurs 
autres causes sont en voie de rè-
glement. 

AH cours des derniers quinze 
jours, le syndicat est parvenu à 
trouver de l 'emploi à une ving-
taine de membre.s. 

Les membres du syndicat des 
Travail leurs en Chaussures sont 
actuellement très, satisfaits du 
triivail dé leur organisation. On 
fera une très forte pression au-
près des intéressés pour hâter le 
recrutement dans l 'organisation 
ouvrière, afin d 'améliorer gradu-
ellement les condit ions de tra-
vail dans l ' industrie. 

Une organisaHon 
qui va bien 

Semi-Reàdy 

Tatloring 

,30.7 ru0 St^e-Catherine E. 

Les ouvriers et ouvrières de 
l ' industrie du chapeau poursui-
vent activement leur campagne 
de recrutement et de pi-opagan-
de. Ils ont l ' intention de former 
dans le syndicat une très forte 
organisation nationale et chré-
t ienne. 

Les sympathies ne leur man-
quent pas. Déjà plus de 150 em-
ployées des Maisons Charlebois 
et Victoria Hat font partie de 
l 'organisation, et le mouvement 
se répand rapidement dans les 
autres Maisons importantes de la 
Métropole. 

Pour poursuivre ce travail 
avec efficacité, le syndicat a pro-
cédé dernièrement à l'élection de 
ses officiers. Voici la liste des 
membres qui font actuellement 
partie du Bureau de Direction 
du Syndicat : présidente, Mlle 
Marie-Marthe Lord; 1ère vice-
présidente: Mlle Lefebvre; 2ème 
vice-président: M. Adrien Rien-
deau: t résorière: Mlle Char t rand : 
secrétaire-archiviste: Mlle Délis-
le; directr ices: Mlles Lavoie, St-
Maurice, Hervey et Jallet. 

Le syndicat a aussi l ' intention 
de se prévaloir des avantages que 
procure la loi des Syndicats pro-
fessionnels. Dès la prochaine as-
semblée, on demandera l ' incor-
poration légale du Syndicat en 
vertu de cette loi. ( . ' incorpora-
tion donne au syndicat le privi-
lège de signer des contrats col-
lectifs légaux et de jouir d 'une 
personnali té civile. 

Elections des poseurs 
de laffes de bois 

Les garagistes 
Cordiales réceptions 

Jeudi soir, le 13 juin, MM. H. 
T. Lachapelle , président du Syn 
dicat de l'Auto-Voiture et M. Lé-
once Girard, secrétaire général 
des syndicats catholiques ont eu 
une cordiale réception à l'assem^ 
blée patronale des garagistes qui 
se tenait au Monument National. 

Les représentants des syndi-
-^ats catholiques of f r i ren t à cet-
te association la collaboration 
des employés garagistes formés 
en syndicat et proposèrent aux 
patrons d 'étudier l 'opportuni té 
d 'une e n t ê t e en vertu de la loi 
de l 'extension des conventions 
collectives du travail . 

Une des preuves les plus frap-
pantes que cette loi présente des 
avantages aussi bien pour les em-
ployeurs que pour les employés, 
a dit M. Lachapelle, c'est que les 
plus fortes associations patro-
nales de notre province ont dé-
jà fait l 'application de cette loi. 
Mentionnons entre autres l'asso-
ciation des manufactur iers de 
chaussures de la provinces de 
Québec et du Canada, le Buil-
ders ' Exchange de Montréal, l'as-
sociation des manufactur iers de 
vêtements, les syndicats de bar-
biers et coiffeurs, maîtres et em-
ployés, les manufactur iers de 
chapeaux, les manufactur iers de 
gants, les compagnies de naviga-
tion du port de Montréal et nom-
bre d 'autres par toute la provin-
ce. 

Parmi les pr inc ipaux avanta-
ges, continua M. ( i irard, (jue les 
employeurs peuvent ret irer de-
là loi, ment ionnons qu'elle leur 
permet tout d 'abord de faire; dis 
paraî t re la concurrence déloyale 
qui se fait sur les salaires des 
employés, concurrence qui con-
duit l 'employeur tout aussi bien 
que l 'ouvrier à la misère et à l.-i 
ruine. Par le contrat collectif 
généralisé, le pouvoir d'achat de 
la ma.sse de la population est 
augmenté et c'est l ' industriel (|ui 
est le premier à en t irer profi t . 

Dison.s encore que, grâce à 
cette loi, l 'employeur et l'em-
ployé peuvent réglementer l 'ap-
prentissage et la proport ion en-
tre le nombre d 'apprent is et le 
nombre de compagnons dans une 
industrie donnée; ils peuvent en-
core réglementer la compétence 
des hommes et rendre la carte 
de compétence obligatoire pour 
tous les ouvriers du métier. Par 
ce moyen les garagistes pour-
raient faire de leur métier une 
profession fermée. Aujourd'hui , 
faute de réglementation, le mé-
tier de garagiste semble être une 
boutique ouverte à l ' incompé-
tence et c'est pourquoi l'on voit 
chaque jour le nombre des bou-
tiques de fonds de cour s'agran-
dir constamment. 

Les délégués des syndicats ont 
été très .satisfaits et très intére.s-
sés de leur entrevue auprès des 
patrons. 

Au cours de sa dernière a.s-
sêmbléc, le syndicat des poseurs 
de lattes de bois a fait le choix 
des off iciers suivants: Président , 
M. A. Bisson, l e r vice-président, 
M. A. Gélinas; 2ème vice-prési-
dent, M. F. Gélinas; secrétaire-
archivi.ste, M. F. Chaloux; tréso-
rier, M. L. Charbonneau; secré-
taire-correspondant . M. G. Bois-
seau; sergent d 'armes, M. Jos. 
Si rois; 

Tous ces off iciers furent élus 
p.;ir acclamation et ont été assu-
rés de la collaboration de tous 
les membres de l 'organisation. 

Ençourajfez les annonceurs 
de la Vie Syndicale. 

M . A. Bédard 
A l'assemblée de l'exécutif de 

notre .syndicat, nous avions le 
plaisir d 'avoir avec nous notre 
estimé confrère M. Alfred Bé-
dard. Ceux qui ne sont pas 

au courant de la situation dans 
laquelle se trouve M. Bédard, ne 
verront rien d 'ext raordinai re 
qu'un confrère ait le bon esprit 
de visiter son syndicat et de fra-
terniser avec ceux qui furent ses 
compagnons de travail pendant 
de nombreuses années. Mais ce 
qu'il V a d 'extraordinaire , c'est 
que M. Bédard est inf irme. Fn 
effet, il a été victime d'un acci-
dent de travail dont les consé-
quences l'ont rendu invalide, de-
puis plusieurs années déjà. Mal-
gré sa diff iculté de marcher , (il 
est obligé de prendre «n taxi), 
il rend visite à son svndicat de 

temps à autre. 
M. Bédard donne un bel exem-

ple de courage que plusieurs 
pourraient imiter. En effet, com-
bien y en a-t-il qui, pour une 
raison, oui n'en est pas toujours 
une, s 'abstiennent d'assister aux 
as.semblées de leur syndicat . 

Avant son dépar t pour la cam-
pagne, où il va essayer de se ré-
tablir, le syndicat des plâtriers 
vient de le nommer président 
honoraire. Nous lui souhaitons 
un bon vffyage, espérant que 
l 'air pur de la campagne lui aide-
ra à récupérer ses forces et qu'il 
nous reviendia bientôt guéri, car 
nous avons besoin d 'hommes de 
sa t rempe. - J.-M. CHAJ.UT 

Encouragez nos annonceurs 

Dnfresnc ^ Locke Ltéc 
Manul'acturiers de chaussures 

4201 IST, RUE O N T A R I O MONTREAL 

MAGASINÉ 

iF̂ HlONTCBé̂  

par des ouvriers syndiqués 

TRAOK MARK 

GANTERIH 

Gilets de cuir Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport, 
etc., etc« 

I • 

Acme Gloves Works Limit» 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Jolie«e, Lorettevïlle ef j» T î i . 

Mesdames e» mesdemoiselles. 

Che^ CHARLEBOIS 
vous invitent à venir choisir votre chapeau pour Pâquec., 
vous y trouverez le plus grand assortiment au plus bas: 
prix à Montréal. f 

Nos magasins sont situés aux adresses suivanreti: 

1 I S 5 Ste-Catherine Es» 
8 1 5 S t e - O t k e r i n c Est 

6 6 S»e-Ca»heriiic Est 
1 6 7 2 M<mt-R«yal Est 

8 2 9 Mont-Royal Esit 
6 6 7 5 St-Hubert 
4 1 1 6 Wel l ington 

4 0 9 Notre -Dame Ouest 
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Fermeture des salons de coiffure 
' Plusieurs maitrés - coiffeurs 

îVous ont demande dernièrement 
(ii' ia loi l imitant les heures de 
trfivail s 'appliquait seulement 
aux employés ou si elle s'appli-
quait aussi aux propriétaires de 
salon de coiffeurs. L'on sait que 
cette loi fixe à cinquante-cinq 
heures par semaine la durée du 
travail effectif pour les employés 
des deux sexes dans les salons 
de beauté et de coiffure pour da-
ines, et que ces heures de travail 
don vent être répart ies en tre 9h. 
à. m. et 7. h. p. m. tes cinq pre-
ïniers jours de la semaine de tra-
vail et entre 9h. a.m. et 9h. p.m. 
ie samedi. 

En réponse à cette question 
des propriétaires de salon de 
coi f fure et de beauté pour da-
ïnes, nous ne croyo'ns faire mieux 
^ue de citer intégralement l 'ar-
ticle 3 de l 'arrêté ministériel pu-
blié dans la Gazette Officielle de 
Québec du 16 février 1935. "Un 
buvrier (operarius) de l'un ou 
I autre sexe, exerçant l 'art ou le 
piétier de coiffeur pour dames, 
Qu il emploie ou non d'autres 
personnes, est assujetti aux dis-
ipositious du présent arrêté, s'il 

travaille de ses propres mains, 
dans un salon public ou privé". 

"Toute personne louant les 
services de tel ouvrier, contrai-
rement aux dispositions du pré-
sent arrêté, est passible des pé-
nalités prévues à l 'article 7 de la 
Loi." 

De là, il découle qu'il n'est 
permis à personne, ni em-
ployeur ni employé, de coiffer 
après les heures ci-haut menti-
onnées, et que même les clien-
tes peuvent être mises à l 'amen-
de si elles exigent les services du 
coiffeur ou de la coiffeuse après 
les heures légales. 

Cette définition du mot "ou-
vi-ier" est aussi celle qui a été 
employée dans le contrat collec-
tif de travail des barbiers-coif-
feurs qui sera rendu obligatoire 
le p remier juillet prochain. 

C'est en considérant le 
maître - barbier - coiffeur com-
me un employé au service du cli-
ent qu'il est possible de fixer un 
salaire à la pièce pour le travail 
que iui demande le client. 

Léonce GIRARD 

Victoria Hat Mfg Co, Limited 
446, rue Ste-Hélcne, Montréal 

Manufacturiers die chapeaux pour dames et 
messieurs 

SUCCURSALES: 
W I N N I P E C 
CALCART 

EDMONTON 
VANCOUVER 

HALIFAX 
QUEBEC 

SHERBROOKE 
OTTAWA 
TORONTO 

Pour vos YEUX 
et votre BOURSE 

Consultez ks spécialistes officiels 
des Syndicats Catholiques 

Nationaux 
L*EXÂMEIV 0Ê m YEUX 

tou te personne qui porte ou qui devrait porter des verres. 

Réputation 
enviable 

Notre maison , avec i e 
progrés q u e t o u t ie 
m o n d e iu i c o n n a î t , 
p o u r s u i t t o u j o u r s de-
p u i s 1923 u n e m ê m e 
po i i t ique . celle de p r o -
c u r e r à des mi l l ie rs de 
pe r sonnes des verres à 
vision précise e t m o n -
t u r e s à cache t e s t h é -
t ique . 

Occasion 
exceptionnelle 

Il n e vous e n c o û t e r a 
pas p lus c h e r p o u r 
p r o c u r e r à vos y e u x 
ce qu ' i l leur t a u t . 
P r o f i t e z d e la r é d u c -
t ion a c c o r d é e a c t u e l -
l e m e n t su r t o u s nos 
ve r r e s e t m o n t u r e s . 

T A I T ' F A V R E A U , L t é ê 
LORENZO FAVREAU, O.OX. 

2 6 5 , rue STE-CATHERINE EST — Tél . LA. 6 7 0 3 
SUCCURSALES: 

6 8 9 0 , rue S t -Huber t 3 8 7 1 , S te -Cather ine Est 
Tél. CA. 9344 coin Bourbonnière — FK. 5900 
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Les équivalences 

L'application du contrat col-
lectif de travail occasionne plu-
sieurs demandes d ' informat ions 
au Bureau des Syndicats. Voici 
un des cas les plus fréquents, au-
quel on nous a demandé de ré-
pondre ce matin. 

Le propr ié ta i re d'un camion 
emploie un homme à l 'année. 
Mais lorsque cet employé n'a pas 
d'ouvrage sur son camion, le 
propr ié ta i re le fait travailler soit 
dans le jardin, soit à la répara-
tion et à l 'entretien de la maison. 
Cet ouvrier peut-il réclamer le 
salaire du contrat pour ce tra-
vail extraordiriaire. 

A ceci, il faut répondre, que 
cet ouvrier ne peut pas réclamer 
le salaire du journalier pour le 
temps qu'il travaille au jardinage, 
parce que ce n'est pas du travail 
de construct ion: mais il peut ré-
clamer le salaire du journalier 
s'il travaille au parterre , ce qui 
est considéré comme du travail 
d 'entretien. En plus si cet ou-
vrier est compétent dans le mé-
tier, il peut réclamer le salaire 
du contrat pour tout travail de 
peinture, de menuiserie etc, exé-
cuté soit pour la réparat ion soit 
pour la construction de la mai-, 
.son et des dépendances. 

Le contrat de travail de l'in-
dustrie du bâtiment a déterminé 
des équivalences dans les salai-
res, non pas dans le cas d'entre-
preneurs ou d'employeui-s ordi-
naires, mais seulemnef pour les 
ouvriers préposés "à l 'entretien 
des chapelles, des églises, des 
édifices servant d'églises et de 
chapelles, des séminaires, des 
universités, des collèges, des cou-
vents, des monastères, des hôpi-
taux publics et privés, des or-
phelinats, des salles, des refuges, 
des crèches ou des ouvroirs." 
Dans tout autre cas, par consé-
quent, il n 'y a aucune différen-
ce entre l 'ouvrier permanent et 
l 'ouvrier temporaire ; l 'un et 
l 'autre ont droit au .salaire du 
contrat pour tout travail de con.s-
truction spécifié dans la conven-
tion. 

Les nouveaux amendements 
apportés à la loi de l 'extension 
des conventions collectives ren-
dront ce point plus facile d'inter-
prétat ion. Si, en effet, le Comité 
Conjoint le juge à propos, seuls 
les po.ssesseurs d 'une carte de 
compétence pourront exercer le 
métier. 

Echos de St-Hyacinthe 

LE PRESIDENT OE LA C. T. C. C. 
VISITE ST-HYACINTHg 

MM. Philippe Girard et J.-B. Delisle parlent d'organi«atiora 

Lundi soir, le 27 mai dernier , 
dans la salle de l 'académie Gi-
rouard, M. Alfred Charpent ier , 
président de la C.- T. C. C. ve-
nait rendre visite à nos amis de 
St-Hyacinthe. Plusieurs centai-
nes de personnes s'étaient ren-
dues à cette réunion pour enten-
dre expliquer le contrat collec-
tif en force depuis plusieurs se-
maines déjà dans les métiers de 
la confection. 

Monsieur Charpentier s'est 
montré orateur clair et précis 
et l 'auditoire distingué qui l 'a 
entendu n 'a pas manqué d'ap-
prouver son travail en ne lui 
ménageant pas ses applaudisse-
ments. Ce travail donné par un 
orateur connaissant bien le con-
trat de la confection n'a pas man-
qué d'intéres.ser les gens travail-
lant dans cette industr ie à St-
Hyacinthe. En leur nom, nous 
adressons à M. Charpentier des 
sincères remerciements et nous 
o.sons croire que sa visite à St-
Hyacinthe aura des suites favo-
rables pour les personnes travail-
lant dans l ' industr ie de la confec-
tion. 

MM. J.-B. Delisle et Phi l ippe 
Girard, de Montréal, ont aussi 
porté la parole et ont grande-

ment intéressé leur auditoire 
sur la nécessité de l 'organisation 
syndicale. 

M. l 'abbé E. Martel, aumônier, 
des syndicats de St-Hyacinthe, a 
clos la série des discours à la 
suite du président du Conseil 
Central des syndicats de St-Hya-
cinthe qui s'était fait l ' interprè-
te des travail leurs de la construc-
tion pour dire à leur aumônier, 
toute la grati tude et la reconnais-
sance que ces ouvriers lui gar-
dent. pour son travail, .son zèle 
et son dévouement à leur inten-
tion depuis plusieurs mois déjà. 
M. l 'aumônier déclare avoir ou-
blié les fatigues et les tracas des 
derniers événements et se dit sa-
tisfait d 'avoir pu faire quelque 
bien aux ouvriers de St-Hyacin-
the. Il a accepté cette charge, et. 
tant qu'il occupera cette posi-
tion, il se déclare prêt à répon-
dre aux demandes qu'on peut, 
lui faire pour améliorer le .sort 
des travailleurs de St-Hyacinthe-
avec le concours des syndicats 
catholiques. 

Après cette réunion, nos visi- ' 
leurs de Montréal furent reçus 
par Monsieur A. Blanchard à .sa 
demeure où l'on discuta d'orga-
nisation syndicale. 

MONSEIGNEUR COMTOIS VISITE LES 
SYNDICATS DE SHAWINIGAN 

Faudra-t- i l voler 
pour travailler? 

Maîtres et employés dans l 'in-
dustrie de l ' imprimerie regret-
tent vivement qu'on n'en vienne 
pas à une entente plus rapide-
ment. Depuis plusieurs mois, on 
cherche de part et d 'autre à fai-
re un compromis, sans succès. 
Pourtant la situation s'aggrave 
de jour en jour. 

Les maîtres- imprimeurs qui 
croient sauvegarder leurs inté-
rêts en ne se rendant pus aux 
demandes des ouvriers seront 
sans doute édifiés par la révéla-
tion faite par un pressier, C/est 
une preuve de plus que la con-
currence actuelle est absolument 
désastreuse, et qu'il faut à tout 
prix y mettre un frein. 

Pour travailler actuellement, a 
dit cet employé, il faut parfois 
être voleur. Ce pressier, en ef-
fet, e.st allé chercher de l'emploi 
chez un maître- imprimeur bien 
connu dans notre ville. Le jiatron 
lui offr i t $9.00 par semaine pour 
travailler sur des petites presses. 
Mais comme l 'emplové a une 
«ros.se famille, le patron lui di t : 
' Garde ton secours direct. ,Je te 
donnerai congé le lundi avant-
midi pour que tu ailles chercher 
ton chèque. Je ne révélerai pas 
ton nom a la Commission." 

Ce patron tenta de convaincre 
l 'employé qu'il ne devait pas se 
faire une question de conscience 
avec le secours direct, et qu'il 
devait accepter cette offre avan-
tageuse. "J 'ai , dit-il, depuis deux 
ans, dans ma boutique deux em-
ployés qui reçoivent des secours 
directs. J 'ai donné à la Commis-
sion des faux noms". Notre pres-
sier refusa entièrement l 'offre de 
ce patron, disant qu'il n'enten-
dait pas voler pour travailler, et 
qu'il aimait mieux rester honnê-
te que de travailler en courant le 
risque d'aller faire un séjour à 
Bordeaux. 

Jeudi soir, dans la salle du 
Collège de l ' Immaculée Concep-
tion, Son Excellence Mgr Comtois 
rendait visite aux ouvriers syndi-
qués de Shawinigan. ' . 

"Ce n'est pas la première fois, 
dit-il, que je me trouve dans un 
milieu ouvrier, et je m'y plais 

b beaucoup. Je me sens bien à 
l'aise, ce soir, de me rencontrer 
parmi vous parce que si les ou-
vriers n 'ont pas tous le don de 
la parole, ils .sont du moins sin-
cères. C'est dans leur milieu que 
nous trouvons le plus de sincé-
rité. Je suis donc très heureux 
de vous visiter, et je viens à 
vous par ce que votre mouvement 
est un mouvement qui commence 
et je veux vous y encourager, 
comme je l 'ai fait partout ailleurs 
ou il existe. 

Je suis avec vous, car c'est la 
doctr ine sociale de l'Eglise ca-
tholique que préconi.sent les 
Syndicats d 'ouvriefs catholiques, 
et quand on préconise les idées 
de l'Eglise, c'est dans les ensei-
gnements de l'Eglise qu'on les 
puise, c'est dans les encycliques 
des Papes qu'on les trouve. 

Les unions ouvrières catholi-
ques ne datent pas d 'aujourd 'hui , 
car il y a 40 ans que Léon XIII 
en p|irlait dans son encyclique 
Reruni Novarum et c'est pour y 
faire suite que le Pape actuel Pie 
AI, a écrit l 'encyclique Quadra-
gesimo Anno. Vous allez rencon-
trer de grandes difficultés dans 
vos mouvements catholiques. Il 
ne faut pas que vous trouviez cela 
étrange si tout ne va pas comme 
vou.s l 'entendez. Autrefois, ces 
difficultés n'existaient pas entre 
remployeur et l 'employé, car il 
n'y avait pas les grandes indus-
tries d 'aujourd 'hui et l 'employé 
était pre.sque considéré comme 
lin membre de la famille, là où 
il travailait . De nos jours, de 
grandes industries existent et 
1 accord du capitaliste avec l'ou-
yrier e.st plus difficle à faire. 
^ iigiise intervient pour protéger 
le.s droits de l 'ouvrier, dans un 
salaire juste et rai.sonnable. 

E N C O U M C E Z LES A N N O N C E U R S 
DE LA VIE SYNDICALE. 

DROITS DE S'UNIR 
Nous proclamons que l 'ouvrier 

a le droit de s 'unir pour rivaliser 
avec ces grandes industries le.s-
quelles sont fortement unie.s; 
pour protéger leurs propres in-
térêts. Nous prêchons la justice 
sociale, qui comporte que l'ou-
vrier a droit pour .son travail 
d 'etre rénuméré d'un juste salai-
re, qui lui permettra de vivre ho-
norablement avec toute .sa famille 
et espérer des jours meilleur.s 
pour sa vieille.sse. 

Je comprends très bien votre-
situation et je suis de tout coeur 
avec vous. Je sais qu'il y a des 
abus de lâ part de l 'employeur et 
de celle de l 'employé. Ces abus 
nous les condamnons; mais nous 
reclamons la justice pour l'ou- • 
vrier qjiii veut être juste. Nous 
voulons que l 'organisation des 
Ouvriers Catholiques se fasse sur 
des pr incipes catholiques et de 
ju.stice afin que le bien temporel 
que vous en retirerez ne serve 
pas a compromettre, votre bon-
heur eternel, pour lequel vous 
êtes nés. Nous interdisons toutes 
ces organisaUons qui regardent 
seulement le bien matériel et 
le bien commun, car le droit de 
propriété doit exister. Il faut ua • 
stimulant au zèle et en cela la 
propriété est nécessaire. Nous • 
reprouvons ceux qui ramassent • 
des millions et qui n'en font pas 
prof i ter leurs semblables. La eau- -
se de la crise actuelle est la cen-
tralisation des riches.ses. 

Vous devez vous uni r dans de.s 
unions catholiques pour ne pas 
compromettre votre bonheur 
eternel. Je SUIS convaincu que 
vous comprenez le bien de votre 
classe. Si tout ne marche pas 
comme vous le voudriez, .sachez ' 
a t tendre pour travailler au profi t 
de votre classe. Nous prêchons ' 
la justice et nous vous di.sons" 
"aidez-vous, le Ciel vous aidera ' 
et unissez-vous, et le reste vien- ' 
dra" . 
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Tlie Collective labor 
agreement... 

L A V I E S Y N D I C A L E 

iContinatid front page 3) 

vernt 'd by Ibe provisions of Ihe 
présent agreement. 

"If is however a^reed upon 
Jha) the provisions of Ihe pré-
sent agreement are rétroactive 
to the Ist of April, 1935, and thnt 
they wiJI oonlinue lo be in force 
a f t e r Ihe date of expiration here-
inabove mentioned, for a period 
of not more lhan 30 days pend-
ing the adoption of Ihe Order m 
Council approving llve agreement 
rephicing same." 

VI. The presenl agrecnieni 
shall be in force froni Ihe date 
cf Ihe publication in the Que-
her Officiât riuzelte of ihe Order 
in ("oiincil approving Ihe presenl 
pétition, and shall remain in 
force uniil Ihe 31 si of March, 
IfiSli. 

Whereas Ihe provisions res-
pecling Ihe rate of waaes and 
Hie hours of labour, for the 
Irades concerned and wilhin Ihe 
territorial jurisdiction, bave 
acfiiîired p répondéran t Signifi-
eance and importance; 

Whereas Ihe said pétition bas 
been publisbed in llie Quebcc 
Officiai Cmellf of Saturday 
March 2, 193,5, and a correction 
was r)ublished in Ihe Qiiehec Of-
ficiai Gazelle ol Saturdav March. 
23. 193,5; 

Wbereiis Ihe Honourable the 
Minisler bas received ail Ihe ob-
jections which inlereslcd parties 
desired lo make and. he sub-
inilled Ibeiii to Ihe coniracling 
pjirlies; 

Tlie Honourable Ihe Ministei-
reconnnends Itie approval of Ihe 
said request. jmrsuanl lo Ihe 
provisions of Article 4 of the 
Act 24 Geo. V. ch. 50, wilh 
however the following modifica-
tions approved by Ihe coniracl-
ing parties. 

Certifieti. 
A. MORISSKT, 

• CJerk the lixeciiliw Coitiicil. 

Contrat collectif de 
f înd i i s tr i e du bâti-

mcDt à Montréal 
iSuilc tic h} /mijt' A 

Rlisc ou de chapelle, des sémi-. 
naires, des universilés/ des collé-i 
ges, des couvenis, des monasiè-i 
res, (ies hôpitaux publics ou pr i - | 
vés. des orpbelinaits. des asiles,; 
(les refuges-, des crèches ou des ; 
ouvroirs bénéficieront des con-j 
diî ions de travail suivantes: j 

1-a) Dans l'Ile de Montréal:: 
Salaire des hommes de mé- : 

Hier: niiniiiuim de ,$20.(1(1 par se-j 
jnaine; i 

Salaire des ouvriers non-(|ua-j 
Îîfiés ( journalires) : mininuun j 
«le $14.00 par semaine; 

1)) A Pexlérieur de l'Ile de 
jMfuiIréal : 

(Salaire des honinies de métier : 
minimirm de $18.00 ))ar semai-
ne ; 

Salaire des ouvriers non qua-
lifiés ( journal ie rs ) : minimum 
de $12.00 par semaine. 

2. Heures de travail: 48 heures 
j)ar semaine, sans limitalion 
jou)nalière de la durée du lr:t-
vail. 

3. l /employeui ' pourra dédui-
le du salaire de l 'ouvrier $3.00 
par mois el par chambre, si tel 
ouvrier loge dans l 'élablissemenl. 
Une déduction de pas plus de 
25 sous par repas seia autorisée 
si l'ouvriei- est pensionné dans 
l 'élablissemenl 

IV n . 
pulé que loul contrai conclu en-
1)C nn employeur et un ou plu-
sieurs employés sur une base de 
travail à la pièce, sera de nul 
t^ffel à moins qu'il ne soit possi-
ble de démontrer que le monlani 
diidir<-ontral. déduclion faile du 
conl des matériaux de construc-

tion, est équivalent au taux du 
salaire légal horaire des ouvriers 
qualif iés employés, en tenant 
compte du nombre réel d 'heures 
de travail faites et du nombre 
d'employés engagés. 

IV—C. La présente convention 
ne s 'applique pas aux proprié-
taires d 'une entreprise agricole 
et qui en rtrent leur subsistance. 

IV—D. Tout travail supplé-
mentaire ainsi que le travail le 
.Tour de l'An, le jour de la féte 
du Travail el le jour de Noël sera 
rémunéré au taux de salaire el 
demi par rapport au salaire ré-
gulier. 

l.es mécaniciens d 'ascenseurs 
et les aides recevront le double 
du salaire régulier pour toul tra-
vail supplémentaire fait après 
5.00 hrs p.m. les jours ordinai-
res; après raidi, les samedis, 
ainsi que les dimanches, le .Tour 
de l'An, le jour de Noël, le Ven-
dredi Saint et la fête du Travail. 
(Arrêté ministériel A'o tin 
52 mai 1935 - Gazette officielle 
de Québec du 1er juin 1!)35). 

V. Il esl expressément stipu-
lé que les conirals de conslruc-
lion accordés et signés avant l'a-
doplion de l 'arrêté n)inislériel 
approuvant celte requête, ne 
sont pas assujettis aux disposi-
t ions-de la présente* convention. 

11 esl toutefois convenu que 
les dispositions de lâ  présente 
convention seront rétroactives 
au 1er :)vril 1935 el (lu'elles con-
limieront d'être en vigueur après 
la date d'expiration ci-haiit in-
diquée, durant une période ne 
dépassant pas trente jours, en 
attendant l 'adoption de l 'arrêté 
ministériel approuvant la con-
vention qui remplacera la pré-
sente, 

VI. La présente convenlion 
sera valable à compter de la dale 
de la publication dans la Gazelle 
officielle de Québec de l 'arrêlé 
ministériel approuvant la pré-
sente requête et demeurera en 
vigueur jii.s<iu'au 31 mars 1930. 

Attendu que les dispositions 
relatives aux taux de salaires el 
à la durée du travail, pour les 
métiers concernés et dans la ju-
ridiction territoriale déterminée, 
ont ac(|uis une signification el 
une importance prépondérantes ; 

Attendu que ladite re<piête a 
été publiée dans la Gazelle offi-
cielle de Québec du samedi 2 
mars 1935 el qu'une correclion 
a été publiée dans la Gazelle of-
ficielle de Quèbei' samedi 23 
mars 1935; 

Attendu que l 'honorable minis-
tre a reçu toutes les objections 
(lue les intéressés ont désiré for-
nuiler et <iu'il les a soumises à 
l 'appréciation des .part ies con-
tractantes; 

L'honorable ministre recom-
niancte l 'approbation de ladite 
requête, conformément aux dis-
positions de l 'article 4 de la Loi 
24 (ieo. V. ch. 56, avec toutefois 
les modificat ions suivantes ap-
prouvées par les parties contrac-
tantes: 

Certifié, 
A. MORISSKT. 

Greffier ilu Co/iseil E.récutif. 

les heures de travai l et, en «n 
mot, toutes les conditions dé vie 
des travailleurs. 

D a n s la pensée des syndica ts , 
ce t te organisat ion in termédia i re 
doi t compor te r trois degrés bien 
dis t inc ts : à la base, doivent 
exister des syndica ts ouvriers 
et des syndica ts pa t ronaux , dis-
t incts les uns des aut res , et 
chargés de défendre les in té rê ts 
de leurs membres . Au deuxième 
degré se t rouve , non plus le 
syndica t professionnel, mais bien 
l 'organisation professionnelle, ou 
les comités conjoin ts formés des 
représen tan ts clés pa t rons et des 
ouvriers d ' une même profession 
et chargés de promouvoi r 4es 
in térêts de l ' industr ie à laquelle 
ils col laborent . Ati troisième 
degré, enfin, doit être l 'organisa-
tion interprofe.ssionnel]e, ou ,com-
me nous l 'appelons régulière-
ment , le Conseil Supérieur et le 
Conseil économique, formée des 
délégués (les différentes indus-
tries et a y a n t pour fonct ions 
d ' é tud ie r et de promouvoi r les 
in térêts de l 'ensemble des indus-
tries d 'une province ou d 'un 
pays. 

Nous c( nsidér()ns (piî' la so-
lution des problèmes actuels 
ne se t rouve ni dans le socialisme, 
ni dans le libéralisme économi-
(jue, mais dans l 'organisat ion 
intermédiaire en t re ces d e u x 
systèmes, c 'est-à-dire l 'organisa-
tion professionnelle ' a îous les 
degrés. 

Les efforts que les synd ica t s 
catholiques ont tentés , j u s q u ' à 
date , pour faire t r i ompher leur 
point (le vue leur ont vahi bien 
des peines, bien des lu t tes , bien 
des infor tunes et bien des haines. 

' Toutefois , plus que- jamais , ils 
I res tent convaincus (ju'ils par -
; v iendront à réaliser leur vas te 
I p rogramme parce que leurs<)uinz( 
années de \ ie les ont assurés noii 
.seulement du concours de nom-

! breux chefs éclairés e t va i l l an ts 
I au combat , non seu lement de 
j l ' appui d ' un grand nombre de 
membres et d ' une foule de t ra -
vailleurs convaincus que les syn-
dicats on t une-mission à remplir 
dans not re province, mais encore 
de la collaboration de tous ceux 
qui ont foi dans l 'efficacité de la 
pensée chré t ienne e t qui désirent 
travail ler à une res taura t ion 
de l 'ordre social selon la pensée 
de rl îgl ise. 

I I 

D a n s le numéro de jui l let nous 
dirons quelle par t ie de ce ):)ro-
g ramme les syndica ts cathol iques 
ont réussi à faire accepter pa r h^s 
pouvoirs publics, au point de 
vue du syndica t , du comité 
conjoint , puis du conseil écono-
mique. 

(à suivre) 

La réalisation d'un vaste 
programme social 
(Suite de la ière iiof/e) 

bien oiganisée ne doit pa.s com-
prendre seulement des individus 
comme le veulent les libéralist(\s 
économiques; elle ne doit pas 
tout r emet t re dans les mains de 
l ' Ë t a t comme le veulent les 
socialistes ou ies communis tes : 

Il est expressément sti-i"na'.s, en t re l ' individu et l ' É t a f , 
il doit y avoir des o iganisa t ions 
intermédiaires , chargées de ré-
gler toutes les quest ions de se-
conde impor tance ; et en ce qui a 
t ra i t aux ouvriers, des organisa-
tions professionnelles a y a n t pour 
l'ôle de léglementer l(>s salaires, 

tion OH plutôt à la production 
aveugle.; et qui ne le voit enfin, de 
quelle importance sociale «'eft-il 
pas que le prix de ven te ou de 
dis t r ibut ion des choses utiles et 
sur tou t nécessaires à toiit le mon-
de (par exemple du lait, du pain, 
de F électricité, etc.) soit juste et 
raisonnable! 

On pourrai t continuer l 'énu-
mérat ion des actes des capi ta-
listes pour mont re r l ' inf luente 
énorme qu'i ls ont sur le bien com-
mun , par consét uent pour dé-
mont re r qu'ils 
men t être 
sociale. 

oivent absolu-
soumis à la justice 

h) Le superflu des revenus doit 
se.rvïT au bien commun 

Une aut re raison pour laquelle 
le capital isme doit «absolument 
être soumis à la justice sociale, 
c 'est que sous ce régime, certains 
individus réalisent des bénétiees 
parfois très considérables. l is 
peuvent , sans injustice aucune, 
réaliser des bénéfices même très 
considérables, pour plusieurs rai-
sons: 

Tout d 'abord, la valeur des 
choses commerciales, (pie ce soient 
des marchandises ou des titres, 
comme des actions, dépend, non 
du d(îgré de leur nature, mais du 

m 
fai t qu'elles répondent plus OJ 
moins aux besoins des hommes . 
S. -Thomas illustre cela par un 
exemple plus à la mode de son 
temps que du nôtre: un cheval , 
dit-il. se vend parfois plus che r 
qu 'un esclave; on pourrai t en ap-
porter bien ( i 'autres: ain'<i une 
maison en pierre taillée et à cin(]| 
étages a moins de valeur dang 
un endroit désert qu 'une bonne 
maison en brique à trois é tages 
au centre d 'une ville prospère . 
La valeur des choses vénales dé-
pend no» du degré de leur na tu re , 
mais du fa i t qu'elles r éponden t 
plus ou moins aux besoins des 
hommes. 

Or, les besoins des hommes 
é tan t for t variables, la va lea r 
d 'échange des choses est aussi 
for t var iable: elle varie sel<3n 
leur abondance o\i leur pénurie , 
jointe au nombre plus ou moins 
considérable des acheteurs . D è s 
iors cehii qui sait acheter et qui 
sait vendre saura prof i ter de la 
baisse et de la hausse (les prix; 
par exemple quand il ver ra ()ue 
le blé ou les parts, disons de la ' 
M.L.H. and P., sont à la veille de 
monter , il en achètera a u t a n t , 
qu'il pourra, et quand il verra (lue 
ce même blé et ces mêmes pa r t s 

(Suite à la page 12) 

Procès du capitalisme 
{Huit!- de Iti /xKje S) 

Les actes de ceux qui sont 
engagés dans le capitalisme, c'est 
encore la production et la vente 
des marchandises dont tout le 
monde se sert communément , 
même des choses utiles à la vie: 
et, qui ne le voit, il est d 'une très 
grande importance sociale (jue 
tout d 'abord la production de ces 
marchandises soit cons tamment 
en rappor t avec les besoins de la 
populat ion: ain.si on éviterai t les 
crises périodiques et lamentables 
de chômage dues à la s u r p r o d n c -
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Le Syndicalisme à Chicoutimi 
et sa marche en avant 

(10 LA V I E S Y N D I C A L E Montréal, juin 1935 

NO£ devanciers 
en France 

Il y 3 quelques années, on comptait à Chicoutimi trois syndicats 
seulement: le Syndicat des Employés de la Pulpe, des Imprimeurs et l'In-
terprofessionnel. Aujourd'hui le Conseil central des Syndicats Catholiques 
e t Nationaux compte, dans notre ville, onze syndicats professionnels qui 
lui sont affiliés e t un Conseil de Construction. Sont donc venus s'ajouter 
SU* précédents les Syndicats suivants: Charpentiers-Menuisiers, Briqueteurs-
Maçons, Manoeuvres, Commis-Comptables, Débardeurs, Cardes-Forestiers-
Mesureurs, Mécaniciens de machines f ixes. Ajoutons maintenant qu'à )on-
quière, sept syndicats professionnels sont venus rejoindre le Conseil de 
Construction de cette localité. En ajoutant à ce nombre deux cercles d'é-
tudes, nous arrivons au nombre de vingt associations syndicales dont le 
nombre de membres actifs dépasse 2 , 0 0 0 , avec une proportion de 9 0 % 
en règle avec leur association. 

Le syndicalisme a donc fait de grands progrès dans notre district et 
î( est appelé à en faire encore, puisque plusieurs autres catégories de tra-
vailleurs désirent s'unir dans des associations professionnelles. 

Depuis un certain temps nous étions réduits à ne pouvoir faire d'assem-
Wée générale dans le local que nous avions, parce que l'espace était beau-
coup trop restreint. Nous avons heureusement comblé cette lacune e t 
maintenant nous avons une grande salle pourvue des améliorations mo-
dernes, située au coeur de la ville. Ceci permettra, en plus de tenir, de 
temps à autre, des assemblées générales, de centraliser le lieu des réunions 
e t de tenir plusieurs assemblées le même jour, ce qui était impossible au-
paravant. Les membres syndiqués de l'Est de la ville e t de la Rivière-du-
Moulin, qui devaient faire des efforts sérieux pour assister aux réunions 
dans notre ancien local, trouveront dans cette amélioration de grands avan-
tages, puisque la tenue des assemblées sera désormais à ta portée de tout 
le monde. 

Pour conclure, disons que le syndicalisme aura maintenant tout ce 
qu'il lui faut pour poursuivre sa marche en avant. Dans quelque temps 
le Conseil de Construction invitera les patrons et les employeurs à venir 
discuter avec eux un projet de convention collective pouvant s'étendre ju-
ridiquement à toute notre région. Cette extension juridique serait au grand 
bénéfice des patrons e t des ouvriers, en même temps que pour le plus 
grand bien de la collectivité. Le Syndicat des Imprimeurs en fera autant 
bientôt; et sa tâche sera beaucoup simplifiée depuis l'adoption en Chambre 
d'amendements importants à la Loi des Conventions Collectives, amende-
«nenh qui ont pour but d'améliorer e t de favoriser l'application de cette 
loi» 

C.-A. CACNON 

Procès du capitalisme 

{Suite de la page 11) 
de ia M . L . H . and P . sont à la 
veille de baisser, il pourra les re-
vendre; et ainsi, sans pécher 
contre la justice, parce que, soit 
en achetant , soit en revendant , 
il respecte l 'égalité qui doit exis-
ter entre le prix et la valeur ac-
tuelle des choses, il réalisera de 
gros bénéfices. 

Une aut re raison pour laquelle 
sous le régime capitaliste, plu-
sieurs réalisent parfois de gros 
bénéfices, c 'est que dans l ' indus-
trie et même le commerce capi-
taliste, le pa t ron lui aussi t ra-
vaille; or son t ravai l a beaucoup 
plus de valeur que celui de l 'ou-
vrier. — Evidemment ici il ne 
e'agit pas de ces mult iples gérants 
f ai néants de certaines grosses com-
pagnies; plusieurs d 'en t re eux, 
certes, se creusent la tê te , mais 
c'est pour t rouver d 'a j i t res moy-
ens d 'exploiter le public et de 
mouiller leur capital ; il s 'agit ici 
du p a t r o n consciencieux et hon-
nête; le travail de ce pa t ron est 
bien supérieur à celui des ou-
vriers: il est plus long, se poursui-
v a n t parfois bien ta;rd dans la 
nuit et sur tout il est plus pré-
cieux au succès de l 'entreprise 
dont il est l ' âme et la vie. 

E t puis dans l ' industr ie comme 
dans le commerce, outre le travail 
qui demeure l 'agent principal, 
il y a le capi tal ; or le capi ta l est 
un agent de product ion; et s'il 
produi t , pour qui produit-il ? — 
La chose rappor te à son proprié-
taire, c 'est un grand principe 
admis de tous les gens civilisés; 
par conséquent, le capi tal pro-
dui t pour son propriétaire, le 
capital is te; et s'il est considéra-
ble — souvent il l 'est énormément 

il rappor te de gros bénéfices. 
Enfin, le capital , dans le com-

merce et l ' industrie, est exposé à 
bien des dangers: de nos jours 
surtout , c 'est la grande major i t é 
des commerçants et des indus-
triels qui, au bout de quelques 
innées, perdent, dans une fail-
lite plus ou moins complète tout 
leur capital , c 'est-à-dire tou t le 
f ru i t de leur travail et de leurs 
économies; or, tout le monde 
l ' admet , le danger de per te est 
digne d ' une certaine rétr ibut ion. 

P a r conséquent dans le com-
merce et dans l ' industrie capi ta-
istes, on p e u t se faire de gros 

bénéfices — et cela sans injustice. 
Mais, il f a u t se le bien rappeler, 

les bénéfices ne peuvent s'ac-
croître indéfiniment aux mains 
des mêmes individus, sans que ces 
individus aient au moins des 
obligations envers la société. 

Il y a ici une précision du droi t 
de propriété à bien met t r e en 
lumière et à bien indiquer à nos 
hommes d'affaires: chaque indi-
vidu qui travaille a sur les revenus 
qui lui sont nécessaires pour vivre 
selon la dignité huma ine et sa 
condition sociale un droi t rigou-
reux. Mais sur les profi ts gigan-
tesques et qui s 'accumulent dJune 
façon pyramidale, sur ce qu 'on 
appelle "les biens su rabondan t s " , 
le capitaliste n 'a plus le m ê m e 
droit absolu. Ces biens-là il a le 
droit de les adminis t rer : car ils 
ret iennent , comme les autres , 
un caractère individuel; mais il 
ne peut pas les laisser servir uni-
quement à son util i té, ou p l u t ô t 
à ses caprices personnels; s'il a 
droit de les garder c 'est un ique-
ment pour une raison ut i l i taire, 
c 'est pour qu'il les adminis t re 
de telle sorte qu'i ls servent au 
bien commun: il doit nécessai-
rement les faire entrer dans une 
entreprise quelconque qui don -
nera du travai l aux ouvriers et 
qui augmentera le bien ê t r e 
commun. " Q u a n t à leur usage 
(surtout aux profi ts qu'i l peu t en 
retirer) dit S t -Thomas et, après 
lui, Léon X I I I et tous les socio-
logues catholiques, l ' homme ne 
doit pas considérer les choses exté-
rieures comme propres mais com-
me communes" . Ce qui revient 
à dire que dès qu'i l aura pris de 
ces bénéfices ce qu'il f a u t pour 
vivre honorablement (vivre hono-
rab lement ce n'est pas seulement 
vivre au jour le jour, mais aussi 
se former un modeste pat r imoine) 
il devra faire servir le reste au 
bien commun: il devra en donner 
aux indigents et faire entrer le 
reste dans des entreprises utiles 
à la société. Dé jà plusieurs siè-
cles avan t notre ère un grand 
philosophe, Aristote, d isa i t : " I l 
appar t ien t aux classes favorisées 
de la for tune , si elles sont intel-
ligentes et habiles, de veiller sur 
les pauvres et de leur procurer 
des moyens de t rava i l " . 

(à suivre) 

Exigez l'étiquel't'e syndicale 
sur toutes vos impressions. 

En France, le comte de Mun 
et le marquis de la Tour du Pin 
défendirent , à par t i r de 1875, 
dans la revue: "L'Association 
Catholique", les idées chères à 
tous les catholiques sociaux. 
"L'Association Catholique" res-
te pour les historiens du mouve-
ment social une source précieuse 
de documentation. On y trouve 
entre autres le texte complet d'u-
ne lettre émouvante adressée en 
1845 par Mgr Rendu, évêque 
d'Annecey, au roi de Sardaigne. 
Le prélat y dénonce les abus 
dont il est témoin et déclare: 

"Les développements de l'in-
dustrie ont produi t des abus tel-
lement odieux qu'il faut remon-
ter jusqu'au paganisme pour re-
trouver une semblable dureté et 
un semblable mépris de l 'huma-
nité. Ce qu'il y a même de plus 
étonnant, c'est que l 'opinion, ou 
ce que l'on est convenu d'appe-
ler ainsi, ne réclame pas contre 
un désordre qui croit de plus en 
plus et s 'avance vers la société 
comme la vague poussée par un 
orage venu du milieu de l'Océ-
an. On s'est épris d'un beau zèle 

Du bon lait de chez nous 
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pour l 'abolition de l'esclavage...; 
mais personne n'ose proposer de 
mettre un appareil sur l a -p la ie 
la plus douloureuse et la plus 
dégoûtante de l 'humanité. On en-
tend bien-les gémissements qu'el-
le fait pousser aux malheureux; 
mais on se tait, parce que l'on 
craint la puissance de ceux qui 
les pressurent pour en faire sor-
tir de l 'or." 

ŜYNOIÇM 
^ T h S r i z n l s L 8 ) SYNDICATS CATMOL-NATIONAUX 
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